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t de la pièce, qui fait l'objet du débat lort animé 

lim
,n. il convient entre gens de lettres) qui s'est élevé au 

Littdela collaboration de MM. Pierron et Laferrière à la 

pièce dont le titre précède, est pris du roman de Lesage, 

fs Kranille Gonzalès. Voici le passage qui avait inspiré à 

H Aimer une comédie-proverbe qu'il avait intitulée : Un 

\loyen dangereux. 

Jalouse de la confiance que son époux avait en moi, dit le 

héros du roman, elle me haïssait secrètement, et son aversion 

; vint à un point qu'elle résolut de m'écarter, à quelque 

■ fa que ce lût. Seigneur Gouzalès, me dit Eugracie un jour 

 JUS étions seuls, il faut que je vous fasse une confidence 

qui vous intéresse et d'où dépend le repos de ma vie. Je me 

sent une disposition prochaine à vous aimer qui m'alarme; 

éloignez-vous prompieinent d'une maison dont vous troublez 

la tranquillité, je vous en conjure par les droits de l'hospita-

lité, et plus encore par l'amitié que vous porte mon mari 

fuyt-z-moi !.... 

Et plus loin : 

J 'ai ««depuis que, pmu- flonsoW son m mi de mon départ, 

elle lui a dit que j'étais devenu amoureux d'elle, que je lui 

«vais déclaré nia passion et que, sur le refus qu'elle avait fait 

d'y répoudre, j'avais disparu de dépit d'avoir inutilement 

tenté sa fidélité. 

Les plaidoiries vont nous apprendre quelle part est re-

vendiquée par MM. Laferrière et Pierron, tous deux artis-

te disligués par un talent notoire, dans la collaboration de 

la pièce jouée à l'Odéon, le 19 septembre 1851, sous le 

«Ife de Livre III, Chapitre I". 

M" Lachaud, avocat de M. Laferrière, a dit : 

J-n 1844, M. Auger, direeteurdu Théàire-Français de Saint-

WtersfeoMrg, fit jouer sur ce théâtre, par M"" Allan et M. lîres-

sini, In Moyen dangereux. De retour en France en 1843, il 

arda cette pièce en portefeuille jusqu'en 1850; mais elle lui 

•WNail, à lui-même, incomplète pour la scène française. Il 

"»it alors le manuscrit à M. Laferrière : dans quelle inten-

Wirll faut sur ce point dire que les relations privées et les 

dations d'artiste avaient été des meilleures entre ces més-
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1 U un artiste habile est en mesure de donner à un auteur; 

W*j il en était advenu pour la Pauvre mère, Marcel, Benoit, 

^
r
*'

l
'

c
i pièces de M. Auger, jouées à diverses époques par 

Uwm aux rapports d'homme à homme, ils étaient, de la part 

■je dernier, ceux d'un liomme serviable, complaisant, et Si. 

•J? .'S
uia

vait souvent besoin d'argent, l'avait bien souvent 
'■f'juvè d 

; «il M 

«de 1 

*î en t 
cher Lsfe 

isposé à lui veniren aide; ainsi, en avril 1845, il sup-
U

M. Laferrière de lui prêter 87 francs pour payer un ter-

loyer sur les deux termes qu'il devait à son propriétai-
n ««6, voici encore deux lettres où il l'appelle mon 

mère, et sollicitede nouveaux prêts ; le 7 août 1851, 

j ; '«avant la représentation de la pièce, objet du débat, 
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nuscrit par M. Auger. 

Le directeur trouvait des longueurs dans la pièce; il indiqua, 

pour la revoir, M. Pierron; ce qui fut accepté par M. Lafer-

rière, qui en référa à M. Auger. M. Pierron, se disait-on, est 

un garçon d'esprit ; et la pièce, jouée par lui et Laferrière, 

après la révision, ne pouvait manquer de réussir. 

L'ouvrage fut refondu, le plan fut changé, la pièce fut re-

faite, tout cela d'accord entre Pieiron et Laferrière : si on veut 

connaître l'opinion d'un homme compétent sur le mérite de la 

collaboration à l'œuvre de M. Auger, voici la lettre qu'écrivait 

à M. Pierron M. Altaroche, directeur de l'Odéon : 

« Mon cher Pierron, 

« Après avoir pris connaissance du manuscrit intitulé : Les 

Chemins droits sont les plus courts (Un Moyen dangereux), je 

n'hésite pas à vous déclarer qu'il y a une différence complète 

entre la pièce contenue dans ce manuscrit et celle que vous 

avez présentée et fait recevoir à l'Odéon sous votre nom et celui 

de M. Laferrière. L'S Chemins droits ont dû être le point de 

départ de Livre III, et cela est prouvé par les lignes conser-

vées plus que par la ressemblance du fond ; mais la fable a été 

entièrement modifiée, et le scénario tout-à-fait changé. Livre 

III a mérité el obtenu un fort beau succès, tandis que Let Che-

mins droits auraient, à mon avis, complètement échoué devant 

le comité de lecture. 

« Tous ceux qui voudront bien prendre la peine de compa-

rer ces deux manuscrits vous diront, sans plus ample exa-

men qu'une simple lecture, que Livre III a corrigé Les Che-

mins droits dix fois plus qu'il ne faut pour constituer une part 

loyale et honorable de collaboraiion. 

« Si l'on vous suscite, par impossible, quelques difficultés 

à ce sujet, allez sans hésitation devant la commission des au-

teurs dramatiques, gardienne de la dignité de ses membres, 

et soumettez-lui les deux manuscrits. L'issue sera bien certai-

nement honorable pour vous, et votre caractère aura à s'en ap-

plaudir autant que votre talent. 

« Salut tout cordial, 

« ALTAROCHE, 

« Directeur de l'Odéon. » 

Les différences, au surplus, sont faciles à signaler. 

Dans la pièce de M. Auger, quatre personnages, le mari, la 

femme, l'ami et une cousine dont l 'ami est aussi amoureux, ce 

qui fait deux intrigues amoureuses, au milieu desquelles l'in-

térêt se perd. M. Pierron a eu grand soin de supprimer la 

cousine. 

Chez M. Auger, le mari découvre la ruse mise en oeuvre par 

la femme pour faire renvoyer l'ami; le mari se concerte alors 

avec Ce dernier, de manière que le public, mis dans la confi-

dence, n'est plus ému du tout de la scène de défi qui suit en-

tre les deux rivaux. Chez M. Pierron, au contraire, le mari 

ignore tout ; il est plein de vérité dans sa colère contre sa 

femme et son ami, et il n'en est que plus plaisant. 

Enfin, sauf cent lignes conservées par M. Pierron, les textes 

sont complètement diflérents. Il y a ainsi dillérence dans les 
moyeire (T'exécutioti/dans le styi», daaa i» I -; .»» ~i.™« -

gé, dans le plan qui est modifié. 
Les répétitions avaient été suivies par MM. Laferrière et 

Pierron ; tous les journaux, pendant deux mois, avaient au 

nonce la prochaine apparition de Livre III, chapitre I'
r

, par 

MM. Laferrière et Pierron. M. Auger avait su tout cela ; il ne 

réclame pas ; c'est qu'il attendait le résultat de ses demandes 

d'argent à M. Laferrière. 
Le 18 septembre, celui-ci répondait par un refus. Le 19 sep-

tembre la pièce était jouée avec un plein succès. Ce même jour, 

lettre nouvelle de M. Auger, qui cependant n'élevait encore 

aucune réclamation quant à la pièce. 
Le 19 septembre encore, lettre beaucoup différente, et fort 

singulière, adressée à M. Laferrière, à qui M . Auger dit : 

« Fotre pièce .. » mais en écrivant le F de manière ace qu'il 

« soit possible de lire Notre pièce... a eu un grand succès 

« Vous rentrerez, grâce à ce succès, dans l'argent que vous 

« avez prêté à celui qui vous a remis le manuscrit... » Et cela 

se termine par les mots un peu froids :« Votre très humble 

serviteur. » 
Ce n'était qu'à demi impertinent, en même temps que fort 

énigmalique ; il s'essayait la main, il n'osait pas encore parier 

trop haut. Plus tard, il a dit que c'était là une lettre ironique, 

qu'il s'était moqué de Laferrière... tant il y a que Laferrière a 

pu compter, d'après la lettre, que, sur ses droits d'auteur 

Auger le rembourserait de l'argent qu'il lui avait prêté. 

Le 28 septembre, pour la première fois, M. Auger écrit avec 

plus de hauteur, en appelant le destinataire de la lettre « Mon-

sieur Laferrière. » Il rappelle que M. Pierron « s'est mis dans 

la pièce, » et nous voyous dans une note qu'il a publiée : « M 

Pierron a loyalement fait sa part, et c'est à lui, sans aucun 

doute, que doit revenir le succès dont ses efforts ont été cou 

ronnés. » 
A l'égard de M. Laferrière, tout cela était la guerre et la 

mauvaise foi. Il prévint M. Dulong, agent de la société des 

auteurs dramatiques ; M. Auger, de sou côté, fit des saisies-

arrets entre les mains de cet agent : le procès s'entama. Le 

Tribunal voulut entendre les parties en personne. Après cette 

comparution, chacun se retira convaincu qu'il avait gagné; M. 

Laferrière avait démontré, dans un petit discours, qu'il avait 

été doublement collaborateur, el avec M. Auger, et avec M. 

Pierron. Les choses en étaient là lorsque, pendant le délibéré, 

M. Auger a publié une note indigne où il insulte M. Lafer-

rière par des phrases qui déshonorent et auxquelles on ne 

répond pas, par des demi-mots remplis d'ignominie et par 

lesquels celui qui veut imprimer lasouillure se trappe lui-mê-

me, puisqu'il en serait le complice. 

Passons sur tout cela. 

Le Tribunal a, le 20 août 1852, rendu son jugement en ces 

termes : 

Perrière la participation qu'il revendique; 

« Attendu que Laferrière ne conteste pas à Auger l'inven-

tion première de l'ouvrage; qu'il prétend seulement y avoir 

opéré des changements ; 

« Attendu que, faute de justification à cet égard, les droits 

d Auger subsistent dans leur intégrité, sauf le tiers concédé à 
Pierron ; 

Attendu que Laferrière, d'autre part, n'a point spécifié, 

quant à présent, son droit comme créancier d'Auger, et qu'il 

suffit de le lui réserver; 

« Que dans ces circonstances la saisie-arrêt pratiquée ès-

mains de Dulong, agent général des auteurs dramatiques, par 

Auger, suivant exploit de Neuville, huissier à Paris, en date 

du 2 octobre 1851, sur Laferrière et Pierron pour les droits 

d'auteur de ladite pièce, est bien fondée à l'égard de Lafer-
rière ; 

« Qu'elle doit être validée jusqu'à concurrence des deux tiers 

seulement, vu le droit ci-dessus reconnu à Pierron; 

Eu ce qui touche les dommages et intérêts réclamés par 
Auger contre Laferrière : 

« Attendu que le demandeur ayant fait opposition dans le 

principe recevra les deux tiers de son droit d'auteur; 

n Qu'une somme de 200 fr. pour la réparation que lui doit 

Laferrière est suffisante à raison des tort et dommage que le 

Tribunal reconnaît qu'Auger a éprouvés du fait de Laferrière; 

« Lu ce qui touche la demande eu garantie de Pierron contre 
Laferrière : 

« Attendu qu'elle n'est point justifiée; qu'il y a lieu seule-

ment d'exonérer Pierron des dépens; 

i Uéserve à Laferrière son droit comme créancier d'Auger ; 

' Dit qu'un tiers des droits d'auteur, a raison des représen-

tations de la pièce de théâtre dont s'agit, jouée à l'Odéon sous le 

titre de Livre III, Chapitre I", sera attribué à Pierron ; 

n Déclare, quant aux deux autres tiers des droits d'auteur, 

bonne et valable l'opposition formée par Auger sur Laferrière, 

et fait main-levée en ce qui touche le tiers attribué à Pier-
ron; 

« En conséquence, ordonne que Dulong, tiers saisi, videra 

ses mains jusqu'à concurrence des deux tiers entre celles dudit 

Auger, et l'autorise à toucher l'autre tiers réservé à Pier-
ron ; 

« Condamne Laferrière à payer à Auger la somme de 200 fr. 

à titre de dommages et intérêts ; 

« Dit n'y avoir lieu d'allouer de dommages et intérêts à 
Pierron ; 

« Sur les dépens : 

« Attendu que le procès a eu lieu par le fait de Laferrière 

qui a remis la pièce à Pierron, sans y être autorisé; 

« Condamne Laferrière en tous les dépens envers toutes les 

parties y compris ceux faits par Auger contre Pierron et réci-

proquement; 

« Sur le surplus des demandes, fins et conclusions des par-

ties, les met hors de cause. » 
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client par l'attestation de M"° Lajariette, qui a copié le ma-

nuscrit adiré et remarqué les corrections de la main de M. 
Laferrière. 

La collaboration littéraire, d'ailleurs, ne résulte pas seule-

ment de corrections écrites; de deux auteurs, l'un écrit le 

premier acte, l'autre le deuxième; ils sont l'un et l'autre au-

teurs de toute la pièce; un auteur donne l'idée mère; un au-

tre, homme du métier, qui connaît les planches, comme on 

dit, donne des conseils, qui sont une collaboration... L'un 

fournira le style, l'autre fera la phrase, le mot à effet; suivant 

le jugement, il faut avoir écrit; mais que devient l'auteur du 

plan, du sujet? Une scène est mauvaise, je vous indique les 

moyens de la changer; ou bien je vous fais remarquer que 

vous pouvez en ajouter une autre; ou, encore, je vous donne un 

dénoûment (et le dénoûmcnt fait bien souvent le succès); tout 

cela, c'est de la collaboration... M. Scribe donnera deux scè-

nes, cela en vaut trente d'une autre plume... Les Mémoires du 

Diable ont obtenu beaucoup de représentations; cependant les 

auteurs ne savaient comment terminer leur pièce, ils imagi-

naient des moyens fantastiques; le dénoûment le plus simple 

leur a été indiqué, c'était un coup de la sonnette, qui se fait 

entendre de temps en temps au cours de la pièce. 

Quant au Moyen dangereux, il a été complètement trans-

formé, quant au plan, au style, à la forme. M. Laferrière n'a-

vait reçu le manuscrit que pour le reloucher; il a fait son tra-

vail, il a suivi les répétitions ; ce n'est que deux ans après la 

représentation, et parce qu'on lui refusait un prêt d'argent, 
qu'il a demandé des nouvelles de ce manuscrit. 

A l'égard de M. Pierron, ajoute M" Lachaud, M. Laferrière 

est également collaborateur. Il est certain que M. Pierron 

s'est entendu avec lui, qu'ils ont eu une discussion des plus 

vives, à la suite de laquelle une amende a été prononcée par 

le directeur du Théâtre-Historique. M. Pierron a travaillé, 

sans doute, mais il n'a pas tout fait. Sa correspondance avec 

Laferrière atteste celte collaboration, et il y aurait injustice à 

priver ce dernier du droit qu'il réclame contre M. Pierron et 

M. Auger. 

M" Adelon, avocat de M. Pierron : 

M. Laferrière a présente à M. Pierron la pièce comme étant 

de lui, et M. Pierron n'avait aucune raison d'en douter, puis-

que M. Laferrière est, en effet, un homme d'esprit. A la répé-

tition, des changements avaient été demandés; on en chargeait 

M. Pier' on, connu comme auteur de plusieurs jolies comé-

dies; ou lui remit la copie du manuscrit. Ce manuscrit était-

il de M. Auger, ou de M. Laferrière, ou de tous deux ? M. 

Pierron l'a pris comme de M. Laferrière seul, puisque seul il 

s'en disait l'auteur. 

M. Pierron a changé le titre, qu'il a rendu beaucoup plus pi-

quant. U a tiré de l'idée de Lesage une pièce entièrement neu-

ve quant aux éléments comiques ; il a travaillé seul. La pièce a 

été jouée et applaudie: puis, quand il a réclamé la moitié des 

droits d'auteur, M. Laferrière lui a annoncé un autre collabo-

rateur, un homme du monde, disait-il, lequel voulait garder 

l'anonyme, et qui, dédaigneux de la gloire, ne dédaignait 

pourtant pas le profit. M. Pierron trouva que trois auteurs 
c'était trop pour la gloire, pas assez pour le profit. 

M. Laferrière, lors des premières répétitions au Théâtre-

Historique, avait eu une discussion avec M. Pierron, sur un 

détail de mise en scène, une table à déplacer. M. Laferrière 

s'était emporté ; la pièce avait été retirée. Le Théâtre-Histo-

rique ne tarda pas à entrer dans le domaine de l'histoire ou 

des faillites. M. Pierron écrivit à M. Laferrière qu'il portât la 

pièce à l'Odéon ; en effet, elle fut reçue et répétée à ce théâ-

tre/ et son succès ne s'est pas démenii. 

Quelques jours après la première représentation, un inconnu 

se présente chez M. Pierron, se dit auteur du Moyen dange-

reux, applaudi à Saint-Pétersbourg par le czar, et il exhibe 

un manuscrit. M. Pierron répond que, s'il y a abus, il est le 

fait de M. Laferrière, et qu'il tient sa pièce pour aussi bonne 

et pour aussi bien applaudie par le parterre de l'Odéon; il 

exhibe aussi son manuscrit. « Mais, dit M. Auger, si vous 

avez fait ceci, et si j'ui fait cela, M. Laferrière n'a donc rien 

fait?" De là l'opposition faite par M. Auger sur M. Laferrière 

dans les niai us de M. Dulong. Les débats ont lieu devant le 

Tribunal, ils occupent toute une audience, je le dis sans au-

cun remords, car, après les plaidoiries de mes adversaires, 

on me ditquejene suis pas attuqué, et par conséquent jo me, 
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'- ' » " puis elle termine en rappelant, 
lui est dû encore une copie d'un autre nia-

it Le Tribunal, 
« En ce qui touche la réclamation d'Auger contre Pierron : 

« Attendu que, tout en se prétendant auteur d'une pièce de 

théâtre, jouée à l'Odéon, ayant pour titre : Livre III, chapi-

tre I", et originairement ayant pour litre: Un Moyen dan-

gereux, Auger reconnaît dans sa demande que des change-

ments ont été faits par Pierron dans cette inèuie pièce; 

«■ Que, lors de la comparution des parties à l'audience, Au-

ger a reconnu de nouveau ce fait, et a consenti à ce qu'un 

tiers des droits d'auteur fût accordé audit Pierron ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, le Tribunal n'a pas 

à se préoccuper du mérite, d'ailleurs fort contestable, des mo-

difications émanées de Pierron, el qu'il suffit de lui attribuer 

le tiers que l'auteur veut bien lui concéder; 

« Eu ce qui louche la même demande vis-à-vis do Lafer-

rière : ■■ . 

« Attendu qu'il résulte des documents du procès, de l'exa-

men des divers manuscrits el des explications des parties à 

l'audience, que le sieur Auger est l'exécuteur de la pièce dont 

il s'agit, sauf les modifications faites par Pierron, comme il a 

élé dit ci-dessus ; 

« Attendu que Laferrière ne prouve point avoir participé à 
celte œuvre ; 

« Qu'il est constant, eu l'ait, que le manuscrit lui a été con-

fié par Auger, en raison de prêts d'argent que ce dernier avait 

reçus et qu'il espérait voir se continuer ootfr l'avenir; 

« Que si, dans sa correspondance, Auger dit une seule fois à 

Laferrière « voire pièce, » on voit, dans les termes suivants, 

que cette expression étuit ironique, et n'attribuait pus à La-

borne à de courtes observations. Cependant il résultait des 

débats que personne n'avait travaillé collectivement; il devait 

donc y avoir trois manuscrits. Les parties sont entendues : 

M. Pierron apporle son manuscrit,. M. Auger apporte le sien, 

M. Laferrière ne portait rien. Tout naturellement M. Pierron 

demande Ja moitié des droits d'auteur. Vous connaissez lé 

jugement. Il a causé un grand chagrin à M. Pierron, attaque 
dans sa réputation littéraire. 

Il ne s'agit pas du mérite littéraire de son travail; il faut, 

pour rejeter sa demande, prouver que ce travail, a fort peu 
d'importance. 

Le Tribunal a tranché sévèrement et durement la question 

littéraire et laissé dans le vague le plus compromettant la 

question de propriété. Le tiers accordé à M. Pierron est une 

sorte de concession qu'il doit à la munificence de M. Auger! 

M. Pierron a fait imprimer et distribuer les deux pièces 

mises en regard ; la Cour peut comparer. M. Pierron a sup-

primé un personnage, quoique le personnage fût important, 

puisqu'il s'agit d'une jeune fille qui se marie à la dernière 

scène, et le mariage est toujours une chose grave. Il a fallu 

composer un nouveau scénario; cent trente-trois ligues seule-

ment de manuscrit ont été conservées , et cela par pure poli-
tesse, car elles n'ont rien de remarquable. 

Indépendamment des observations déjà faites par l'avocat 

qui m'a précédé, je fais remarquer que, chez M. Auger, c'est 

la mère qui donne un conseil scandaleux à sa fille, et que chez 

M. Pierron, c'est une vieille tante, une espèce de Tante Auro-

re, vieille et ridicule. 

Enfin, ne tient-on nul compte des démarches multipliées, des 

répétitions, du temps perdu, des soins donnés à la représen-

tation, à la publication de l'ouvrage ? 

Comment tout ceci a-t-il élé apprécié par M. Laferrière, par 
U. Auger et par le public? 

M. Auger a dit que M. Pierron avait loyalement fait sa part; 

M. Laferrière sait cela encore mieux que AI. Auger : au Théâ-

tre-Historique, la pièce était reçue; à l'Odéon, M. Altaroche, 

homme de goût, et qui vient tout récemment encore de prou-

ver qu'il possède cette qualité à un haut degré, n'a eu que des 

éloges pour M. Pierron ; quarante-cinq représentations ont 

confirmé cette bonne opinion du directeur. 

En résumé, l'idée de la pièce est à Lesage; l'idée d'exploiter, 

l'idée de Lesage est à M. Auger; l'exécution est à M. Pierron. 

Mais l'exécution n'est-ce pas presque tout? Le sujet d'un ta-

bleau, la pose d'une statue, la donnée dramatique, qu'est-ce 

que tout cela, sans l'exécution qui fait le peintre, le statuaire, 
le littérateur? 

Quant au chiffre de la collaboration, il est nécessairement 

de moitié pour chaque auteur, quand il n'y a que deux au-

teurs ; c'est ce qu'enseigne M. Renouard, pour le cas où, 

comme dans l'espèce, il n'y a pas de convention précise. 

M" Jules Favre, avocat de M. Auger : 

Les contradictions intéressées que vous venez d'entendre, 

Messieurs, ont jeté de grandes lumières sur le débat. D n'y a 
nne r\a Hjlïîpiiltp Enr m. tiûin*. .W/(t« — - — 

manuscrit, et que s'il y a eu succès, s'il y a eu produit, le 

tout est dû au manuscrit. La pensée, dit-on, est dans Lesage ; 

oui, comme le charbon est dans la mine, et brille plus tard 

dans un écrin après avoir été façonné par le lapidaire!... Je 

ne veux pas, du reste, m'attaquer à certaines susceptibilités: 

genus irritabile vatum... et ici je trouve en M. Pierron un 

homme de lettres doublé du comédien! Je ne m'y risquerai 

pas. Mais je dirai que les demi-aveux de M. Laferrière et les 

aveux de M. Piei-ron établissent qu'il s'agit ici de la pièce de 

M. Auger: M. Auger, donc, a droit de réclamer sa propriété. 

M. Auger aurait pu même, dès le 20 septembre 1851, après 

la première représentation (puisqu'il avait, dès le mois de fé-

vrier 1850, retiré son manuscrit à M. Laferrière), s'opposer à 

la suite des représentations; cependant il a accepté la situa-

tion, il a consenti à laisser un tiers du produit à M. Pierron ; 

mais il a voulu retirer les deux autres tiers, auxquels M. La-

ferrière n'avait aucun droit de participation. 

M. Auger est auteur de bon nombre d'excellentes produc-

tions ; mais il a eu un moment d'indépendance à l'égard de la 

commission des auteurs dramatiques; et comme il avait, dans 

les trois volumes de sa Physiologie du Théâtre, œuvre grave 

et raisonnée, inséré quelques protestations contre le despotisme 

de ces hauts barons de la littérature, il lui est devenu désor-

mais impossible de mettre rien au théâtre sans l'accession d'un 

autre auteur; c'est ce qui explique comment il ne s'est pas fait 

nommer lors de la présentation de son manuscrit au directeur 
de l'Odéon. 

Le sujet de sa pièce a été dit par Lesage en quatre lignes : 

M. Auger lui a donné, quant à lui, un développement ingé-
nieux. 

Il s'agit, pour une jeune et jolie femme, un peu plus jalouse 

qu'il ne faut pour la paix du ménage, d'obtenir l'expulsion 

d'un ami de son mari, qui s'est emparé de l'esprit de ce der-

nier, et la prive trop fréquemment des douceurs du tète-à-

tète. Ou est dans la lune de miel; le mariage ne remonte pas à 

trois mois ; on habite la campagne ; il y a de la for-

tune, c'est toujours comme cela dans les comédies ; on compte 

sur un heureux avenir, comme toujours; mais il y a quelque 

chose de trop , c'est la présence de l'ami ; c'est une série de 

petites querelles conjugales pour la couleur d'un papier, pour 

la livrée d'un domestique, et pour ceci, et pour cela, et tou-

jours l'ami est du parti du mari. Et alors s'établit une guerre 

charmante, une de ces petites guerres où les femmes sont de 

si grands capitaines ; celle-ci travaille à se rendre odieuse, 

insupportable ; elle a écrit à sa mère pour lui demander con-

seil. La mère est une femme qui a vu le monde, qui a bien 

employé la vie, et qui est douée d'une grande expérience. Elle 

indique à sa fille un moyen, dangereux sans doute, mais qui 

paraît infaillible ; ce moyen est dans le roman d'Estevanille 
Gontalès, livre 3, chapitre 1". 

La jeune femme ouvre le livre et se résigne à jouer le per-

sonnage dont il s'agit dans l'aventure de Gonzalès; il s'ensuit 

une déclaration en forme à l'ami, qui, effrayé, s'empresse de 
se retirer. Mais survient le mari, qui se fâche et fait une scène 

à sa femme, en demandant pourquoi on le prive d'un compa-

gnon aussi aimable, d'un homme de cœur, d'un homme aussi 

estimable. Il ouvre le livre, il voit le stratagème indiqué déjà 

dans la leltre de sa belle-mère, dont il avait soin d'ordinaire 

à litre de précaution conjugale, de lire exactement et secrète-

ment la correspondance... On devine le reste. Le mari se concerte 

avec l'amant, l'un et l'autre jouent une petite comédie dont 

la femme n'a pas le secret; des pistolets énormes sont tirés 

de leur boîte, la femme est consternée, éperdue; elle confesse 
sa faute, et c'est ainsi qu'elle reçoit une leçon qui doit lui 

profiter. Quant à la petite cousine, elle était aimée du jeune 

liomme; elle l'épouse; le cœur du jeune homme est placé, il 

n'y a nul inconvénient pour qu'il continue à vivre auprès des 
époux, et tout le monde est satisfait. 

Telle est la pièce de M. Auger. La Russie l'avait applaudi... 
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 moment, faire un trop grand éloge 
de la Russie, mais il faut convenirque l'aristocratie russe est 

1res favorable à notre littérature. On sait assez quels efforts 
elle lait constamment pour nous ravir nos meilleurs ar-
tistes. 

A son retour en France, M. Auger a remis son manuscrit à 

M. Laferrière. Dans quelle intention? En 1849, M. Auger de-

vait quelques eeniaiiies de francs à M. Laferrière ; il savait 

qu'a raison des préventions qu'avait excitées contre lui son 

ouvrage sur la Physiologie du théâtre, sa pièce ne serait pas 
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acceptée ou ne serait pas jouée. Il chargea M. Laferrière de la 
faire recevoir, delà faire jouer, et, au iroyen des recettes, de 
se payer de ce qui lui était dû ; niais jamais il n'a fait choix 
de M. Laferrière à pire d'aristarq'ue littéraire. O 

M. Laferrière, ciuei^et, a présenté le . manuscrit et l'a fait 
recevoir au théâtre,,; mais il n'i 
pour rectifier la 
qu'on a chargé d© 

çe ou pour 
pas daigné avoir une idée 

ajouter. C'est M. Pierron 

JUSTICE CRIMINELLE 

re de's uhangp m'uits ; M. Anger avait cru 
que, si on s'en avisait, ces changements seraient confiés à M. 
Alexandre Dumas, qui était alors tout puissant au Théâtre-
Historique : il n'a pas voulu de changements de M. Pierron, 
et il a retiré son manuscrit des mains dé M. Laferrière. Mais 
celui-ci en avait gardé une copie, et c'est sur celte copie qu'a 
été faite la transformation opérée pur M. Pierron, sans que 
celui-ci ait éjé mis en rapport avec M. Auger. 

Tout cela n'empêchait pas la continuation des relations de 
MM. Auger et Laferrière; et cependant, pendant deux ans, en 
1830 et 1831, ou ne trouve rien d;ms la correspondance de 
ces messieurs sur le travail que faisait alors M. Pierron; il n'y 
avait de relations, quanta la pièce, qu'entre M. Laferrière et 
ce dernier. 

Aussi peut-on se figurer son extrême surprise en voyant sa 
pièce jouée à l'Odéon! De là la lettre pleine d'ironiequ'il adres-
sait, le 20 septembre, à M. Laf.rnère. Peut-on douter que M. | 
Auger, s'il avait sù qu'il fût question de son œuvre, ne se fût 
pas trouvé à la représentation'' Je l'aurais bien délié de res-
ter chez lui un pareil jour. 

Voici, au surplus, comment, en parlant de M. Laferrière 
lui même, M. Fierron proteste contre sa collaboration préten-
due ; il lui écrit dans les termes qui suivent : 

« Paris, 28 septembre 1851 . 

«Comment!... vous me donnez un manuscrit, j'y trouve 
une idée heureuse... idée appartenant à Lesage, mon cher, et 
dont le seul mérite de l'auteur primitif est d'avoir songé à 
l'exploiter. — Je construis totalement la pièce, je refais un 
nouveau scénario; je récris cette pièce depuis le premier mot 
jusqu'au dernier; je supprime un personnage, je dégage l'ac-
tion d'une amoureuse banale et ennuyeuse, je change de fond 
en comble la marche de la pièce, je trouve un titre original, je 
la baptise; enfin, je ne conserve que cent trente-trois lignes 
du manuscrit que je tiens de vous; je la lis au comité, je fais 
recevoir la pièce à l'Odéon, je la mets en scène, j'en fais la dis-
tribution; seul, toujours seul, j'en suis les répétitions, je don-
ne mes soins à l'ouvrage jusqu'au jour de la première repré-
sentation; je joue même le principal rôle; enfin, je fais, et je 
le dis hardiment et en toute conscience, je fais les cinq sixiè-
mes du travail. 

« Et voilà qu'un collaborateur, qu'un camarade, j'allais 
presque dire un ami, pour me remercier d'avoir consenti à ne 
prendre qu'un tiers des droits d'auteur, quand la moitié me 
serait légitimement due, écrit à mon insu, au régisseur de 
l'Odéon, pour dire (qu'en cas de succès) il tient essentielle

1 

ment à être nommé le premier. En cas de succès !... et entre 
parenthèses !... Eh bien! et eu cas de chute, mon cher collabo-
rateur?... Il réclame à l'administration son droit de proprié-
té; il a cédé, dit-il, un tiers de ses droits à l'ami Pierron. Ah 
ça ! mais l'ami Pierron n'est donc pas un des auteurs de la 
pièce ?... Non, c'est un camarade à qui je cède un tiers de mes 
droits; moi seul je suis l'auteur primitif, le propriétaire vé 
xitable... Tenez, mon cher Laferrière. votre lettre à Achille est 
une vilaine action, et si je ne savais que l'amour-propre fait 
souvent commettre de grandes sottises, je vous en voudrais 
véritablement... '» 

M* Jules Favre, s'expliquant sur le refus que fait M. Auger 
de reconnaître la collaboration de M. Pierron, soutient que si 
celui-ci a été de bonne foi, il n'a pas reçu l'assentiment de M. 
Auger pour les changements qu'il a faits... M. Pierron, dit 
l'avocat, est dans la position de celui qui a bâti dans le champ 
d'autrui, et qui doit, à la première réquisition, enlever les 
constructions qu'il a eu tort d'y faire. 

Nous sommes ainsi amenés à cette question redoutable de 
l'examen des changements en question. Sont-ils utiles? Sont-
ils voluptuaires? Cet examen est de nature à soulever bien des 
petites passions. Toutefois, en fait d'avantages pécuniaires, il 
faut bien dire que les pièces de l'Odéon peuvent procurer des 
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mérite de la collaboration, il ne faut pas, comme le premier 
de nos adversaires, qui, en fait d'esprit, est passé maître, sup-
poser qu'une idée, quelque simple qu'elle soit, confiée à un 
interlocuteur, dans une promenade, constitue une collabora-
tion ; et si, comme le dit M. Pierron, nul ne peut être collabo-
rateur malgré soi, nul aussi ne peut être collaborateur malgré 
l'auteur. 

Au surplus, voyons.... M. Pierron a changé le titre de l'ou-
vrage; Livre III, Chapitre I", ce changement n'est pas heu-
reux, il semble appartenir à un bibliophile. 

M. Pierron n'a que trois personnages ; pourquoi avoir sup-
primé le quatrième, la jeune cousine? Sa présence est d'autant 
plus utile qu'il produit finalement un résultat classique (ce 
qui, de notre temps, n'est pas à dédaigner), à savoir, uu ma-
riage qui plaît au spectateur, et qui permet à l'ami des époux 
de rester auprès d'eux. Au contraire, d'après le dénouement 
de M. Pierron, qui laisse cet ami dans le ménage après la le-
çon reçue par la jeune femme, il semble que tout peut recom-
mencer, et on n'est pas sans inquiétude sur l'avenir des 
époux. 

En résumé, les plans, l'exécution, les péripéties, le dénoue-
ment, tout est propre à M. Auger, et les modifications seraient 
de nature à compromettre le succès. Je sais bien que M. Alta-
roche donne des éloges à M. Pierron; mais il est l'ami de ce-
lui-ci, il est témoin intéressé, car il parle en face du succès 
d'une première représentation. Qu'on fasse jouer les deux 
pièces; si ce sont, en effet, deux pièces, si le public ne dit pas: 
« Ou nous sert deux J'ois le nièine plat, » alors il y aura dou-

' Lies droits d'auteur à distribuer; d'une part, à M. Auger, 

d'autre part, à M. Pierron. La Cour sait déjà qu'il n'est pas 
possible de juger ainsi. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 
•
t
 « En ce qui touche Laferrière, 

« Considérant qu'en supposant que Laferrière n'ait en rien 

contribué à la rédaction de la pièce intitulée Livre JII, Cha-
pitre I", il n'en résulterait pas nécessairement que sa préten-
tion fût mal fondée ; 

« Que le mérite des œuvres destinées au théâtre ne réside 
pas exclusivement dans la forme donnée à la pensée ; qu'il 
tient essentiellement à l'idée, à la disposition des scènes, au 
développement des caractères, et que celui qui, par ses con-
seils, son intelligence des effets dramatiques et son expérience 
du goût du public, prépare le succès de la représentation, 
peut, à bon droit, quoique étranger à la rédaction, être con-
sidéré comme auteur; 

« Mais considérant que tel n'a pas été le rôle de Laferrière 
dans la circonstance actuelle ; qu'il ne prouve pas avoir con-
couru à la rédaction ou modifié la disposition des scènes ; qu'il 
résulte, au contraire, de la comparaison des manuscrits, œu-
vre exclusive d'Auger et de Pierron, que Laferrière n'a pris 
aucune part directe ou indirecte à la composition de la pièce; 

« En ce qui touche Pierron, 

; « Considérant que les documents du procès établissent 
qu'Augef n'a point ignoré la remise de sou manuscrit à Pier-
ron ; qu'il ne s'en est pas plaint, et qu'à plusieurs reprises il 
a reconnu l'utilité de la collaboration de celui-«i ; 

« Que si l'idée de la pièce appartient à Auger, les modifi-
cations apportées par Pierron à l'œuvre originale sont consi-
dérables j qu'elles attestent de l'intelligence et du goût, et 
qu'il serait contraire à la fois à l'usage et à la justice, quand 
le succès est dû à Pierron non moins qu'à Auger, de faire à 
chacun d'eux une condition différente ; 

« Confirme le jugement à l'égard de Laferrière, infirme le 
jugement quant à Pierron, ordonne que les droits d'auteur 
et tous autres avantages appartiendront à ce dernier pour 
moitié, etc.» 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Filbon. 

Audiences des 21 et 22 mars. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS; FAUX EN ÉCRITURE DE 

COMMERCE ET DE BANQUE. —-FAUX BILLETS DE LA BANQUE 

DE FRANCE. FALSIFICATION DES MANDATS DU TRÉSOR. 

Cette affaire est une suite, un écho éloigné d'une grande 

affaire jugée en janvier 1852 par la Cour d'assises de la 

Seine, dont on trouvera le compte-rendu dans nos numé-

ros du 20 janvier au 2 février. Il y avait alors devant le 

jury vingt accusés, sur lesquels dix-sept furent condam-

nés à des peines sévères, les travaux forcés à perpétuité 

pour quelques-uns ; six accusés étaient alors en fuite, et 

c'est de deux contumaces que le jury a eu à s'occuper 
aujourd'hui. 

Nous ne voulons pas reproduire les détails nombreux 

que nous avons déjà publiés lors des premiers débats. Il 

nous suffira d'indiquer la nature des faits dont il était 

alors question, et dans lesquels se trpuvent impliqués les 

deux accusés présents aujourd'hui à la barre. 

L'association, frappée 'en 1852 par le jury, se compo-

sait exclusivement d'individus originaires de laCorrèze et 

du Cantal ; ce qui avait fait donner à cette bande le nom 

de bande des Auvergnats. Elle avait pour but d'exploiter 

en grand le commerce de la France entière, et elle a agi, 

en effet, avec un ensemble remarquable, sur les principa-

les places de France, à un jour donné et par des moyens 

identiques qui ont fait des dupes partout. 

Voici en quoi consistait l'industrie de cette bande de 

malfaiteurs : L'un d'eux se procurait un mandat du Trésor 

chez un payeur du département ; puis, à l'aide d'un faux 

habilement exécuté en en augmentant la valeur, ou l'en-

voyait à un compère d'une autre ville, qui se faisait livrer 

des marchandises et payait avec le bon falsifié. C'est ainsi 

que, pour l'un des accusés présents, il s'agit d'un man-

dat de 120 fr. porté par lui à la valeur de 6,120 fr., qui 

ont été échangés pour une valeur correspondante de soie-
ries. 

Les faits de cette nature ont été fort nombreux, et c'est 

par centaines de mille francs que les associés de cette 

criminelle industrie ont compté leurs bénéfices. 

Ils ne s'en sont pas tenus à ce mode d'opérer. Ils se 

sont attaqués aux billets mêmes de la banque de France, 

non pour les falsifier, ce n'est pas possible quant au chif-

fre, mais pour les contrefaire, en un mot, pour en fabri-

quer. 11 a été constaté qu'en un seul jour, le chef de la 

bande en a réparti soixante-dix entre ses complices, et 

que chacun de ces affidés a reçu l'indication d'un quartier 

de Paris pour y écouler les billets à lui remis par le grand 

maître de celte audacieuse et coupable fabrication. 

C'est dans la rue du Faubourg-du-Temple que la fraude 

fut d'abord découverte. Mais comme l'émission se faisait 

sur divers points de Paris, le même jour, à la même 

heure, on comprend que l'éveil donné sur un point ne 

pouvait préserver les commerçants sur les autres points. 

Ils placèrent ainsi vingt-huit billets de 1,000 fr. le même 

jour. Mais l'arrestation d'un seul des associés amena des 

constatations el des déclarations qui placèrent bientôt une 

grande partie des malfaiteurs sous la main de la justice. 

L'homme le plus intelligent de cette bande, celui qu'on 

s'est accordé à regarder comme le chef, l'inspirateur de 

cette dangereuse exploitation, Jean Rigaud, est parvenu 

jusqu'à ce jour à se soustraire aux recherches dont il a été 

l'objet. Une première fois, il avait été, pour d'autres faits, 
 a- J. ._„„ forces, n evaae ou uagne, 

et il avait organisé l'association dont nous venons de par-

ler. A côté de lui était l'un de ses frères, Antoine Rigaud. 

Celui-là fut arrêté et condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. Il avait à purger une condamnation par contu-

mace prononcée contre lui à Toulouse (car cette bande a 

laissé sur tous les points de la France des traces de son 

passage), et il est en ce moment traduit devant le jury de 
la Haute-Garonne. 

Deux membres de cette association, Verdier et Chastang, 

firent des révélations explicites, qui amenèrent la con-

damnation de quinze de leurs complices. Parmi ceux qu'ils 

signalèrent alors, et qui ne furent pas arrêtés, étaient Mi-

chel Brugerolles et Loubeyre. Ce sont ceux que le jury 
avait aujourd'hui à juger. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocal-général Os-

car Devallée, et combattue par M
6
 Avond, pour Bruge-

rolles, et par M' Nogent Saint-Laurens, pour Loubeyre. 

M. le président Filhon, qui avait déjà présidé les débats 

de la première affaire, a résumé les charges et les moyens 
de défense. 

Brugerolles et Loubeyre ont été déclarés coupables. Le 

jury leur a accordé des circonstances atténuantes. Bruge-

rolles a été condamné à huit années de réclusion, et Lou-
beyre à six années de la même peine. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Audrouin, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 16 mars. 

TENTATIVE D ASSASSINAT 

D'UNE JEUNE 

PAR JALOUSIE SUR LA PERSONNE 

FILLE DE SEIZE ANS. 

Cette affaire, où il s'agit d'un fait qui s'est passé à Nan 

tes, excite au plus haut degré la curiosité publique. Aussi, 

de bonne heure, les abords du Palaîs-de-Justice sont-ils 

entourés d'une foule nombreuse, et en peu d'instants, à 

l'ouverture des portes, ta salle est entièrement remplie. 

On remarque dans l'auditoire un pensionnat de jeunes 

sourds-muets auxquels un professeur explique par gestes 
les phases les plus intéressantes du débat. 

L'accusé est introduit. U paraît triste et abattu et se ca-

che la figure avec un mouchoir. 11 déclare se nommer 

Hippolyte Bertaud, âgé de 30 ans, cordonnier, né et de-
meurant à Nantes. 

M. Caradec, substitut, occupe le siège du ministère pu-
blic. 

M* Guyot de Salins est assis au banc de la défense, 

Voici, du reste, les faits tels qu'ils résultent de l'acte 
d'accusation : 

« Les époux Méloy sont concierges, à Nantes, d'une 

maison appartenant à M. Russeil. Leur loge est située 

dans la rue Contrescarpe, mais ils occupent, en outre, 

dans la rue de l'Erail, une cuisine et une chambre où ils 
couchent eux et leurs enfants. 

« Les époux Méloy n'ont que deux enfants, un fils âgé 

de vingt-deux ans, et
v

une jeune fille nommée Modeste, 

âgée de seize ans. 11 y a quatorze ans, le père d'Hippolyte 

Bertaud, allant habiter Paiinhœuf, leur confia sou fils,' et 

les époux Méloy l'ont élevé en lui prodiguant les mêmes 

soins, la même tendresse que s'il avait été leur enfant. A 

l'âge de vingt ans, Bertaud tomba au sort, et fut incorporé 

dans le 4' régiment d'infanterie légère. Mais, après six 

années passées au service mihtajre, il revint de nouveau 

habiter chez les époux Méloy. Pendant son absence, Mo-

deste Méloy avait grandi, el, à son retour, Bortaud ne ca-

cha pas son désir de contracter mariage avec elle. La 

jeune fille parut d'abord y consentir j mais ayant appris 

que Bertaud s'adonnait à l'ivrognerie, elle changea de dé-

termination, et lui fit connaître que jamais elle ne consen-

tirait à l'épouser. Ce refus mécontenta Bertaud, sans le 

faire changer de conduite, et les époux Méloy, comme il 

s'enivrait souvent, se virent forcés de le mettre à la porte; 

puis le voyant très attristé de cej'cnvoi, et l'ayant entendu 

annoncer t ;u'il avait l'intention de s'empoisonner , ils lui 

permirent encore de continuer à demeurer avec eux. Ber-

taud no cacha plus son amour pour Modeste Méloy. Des 

jeunes gens, amis du jeune Méloy, venaient quelquefois 

dans la maison, et causaient avec la sœur. Ces fréquentes 

visites excitaient la jalousie do Bertaud, et comme l'on 

persistait à refuser ses propositions de mariage, il quitta 

subitement, le 28 novembre, la demeure des époux Méloy, 

sans faire connaître les motifs de son départ. 

« Dans la soirée du mercredi 1" décembre, vers dix 

heures et demie, la femme Méloy était seule dans sa cui-

sine; sa fille, Modeste, était occupée à éteindre le bec de 

gaz placé dans l'escalier. Tout-à-coup Bertaud entre dans 

la cuisine, l'air égaré et tenant un pistolet dans chaque 

main. « C'est aujourd'hui que vous allez mourir toutes les 

deux,» s'écrie-t-ilea s'adressant à la femme Méloy. —Tue-

moi si tu veux, répond cette femme, mais ne fais pas de 

mal à ma fille. » Puis aussitôt elle s'élance sur Bertaud 

et s'efforce de le désarmer en saisissant sa main droite, 

dans laquelle il tient un pistolet armé. A l'instant, Modeste 

Méloy entre. Bertaud se dégage des étreintes de la femme 

Méloy, se précipite sur sa fille, la saisit en la repoussant 

violemment contre la muraille, et décharge son pistolet à 

bout portant dans sa figure en s'écriant : « Meurs ! » Il 

veut ensuite prendre la fuile ; mais la femme Méloy s'at-

tache à ses pas, et il ne peut sortir qu'après avoir laissé 
tomber un pistolet. 

« Parmi hasard providentiel l'intention homicide d'Hip-

polyte Bertaud n'avait pu recevoir son exécution : le pislo 

let était chargé, mais la balle n'avait pas atteint la fille 

Méloy. Elle portait seulement de légères traces de bles-

sures à la figure : le menton et les lèvres étaient criblés de 

grains de poudre ; sur toutes ces parties il exislaitune tu 

meur considérable ; la peau était légèrement brûlée en 

quelques endroits. Il était facile de reconnaître que l'arme 
avait élé déchargée à bout portant. 

« Quelques instants après la scène, on trouva à l'en-

droit où le coup de pistolet avait élé tiré une chevrotine 

présentant quelques aspérités sur la surface, empreinte de 

quelques grains de poudre , mais ne présentant aucun 

aplatissement. Il fut constant que la balle n'était pas dans 

le pistolet au moment où le coup avait été tiré. Comment 
expliquer ce fait ? 

« Ici deux systèmes se présentent : le système de l'ac-

cusation, le système actuel de Bertaud développé par lui, 

mais seulement dans ses interrogatoires devant le juge 
d'instruction. 

« L'accusation dit : Bertaud avait chargé son arme 

avec précipitation, la balle a sans doute été mise par lui 

sur et non sous la bourre, et lorsque la femme Méloy, sai-

sissant le bras de Bertaud, l'a forcé à abaisser son arme, 

c'est dans ce mouvement que la balle sera tombée du pis-

tolet. Donc, si la tentative d'assassinat n'a pas réussi, il 

faut l'attribuer à une circonstance indépendante de la vo-
lonté de Bertaud. 

«Bertaud a répondu devant le juge d'instruction : « J'a-

vais deux pistolets; j'ai chargé le premier à balle, il m'é-

tait destiné, je voulais me tuer. J'allais mettre une balle 

dans le second, avec l'intention d'en faire usage pour tuer 

la fille Méloy ; mais j'ai reculé devant ['énormité du cri-

me, je n'ai chargé l'arme qu'à poudre, et j'ai replacé dans 

la poche de mon gilet la balle dont je voulais me servir, 
l a fpiximo Méloy, en me sai^lcoont, aura fait tomber cette 

balle de ma poche; mais l'arme que j'ai déchargée sur Mo-

deste Méloy n'était chargée qu'à poudre. Je voulais l'ef-
frayer. » 

« Tout, dans l'instruction, lorsque l'on examine la con-

duite de Bertaud avant, pendant et après le crime, démon-

tre de la manière la plus évidente qu'il s'est rendu coupa-
ble d'une tentative d'assassinat. 

« Depuis longtemps, Bertaud était irrité contre la fille 

Méloy, qui refusait ses propositions de mariage. U recon-

naît lui-même qu'il était jaloux de la voir courtisée par 

d'autres jeunes gens. Dans la matinée du 1" décembre, il 

achète deux pistolets, des balles de différents calibres , 

puis il passe la journée à s'enivrer. Avant d'entrer chez les 

époux Méloy, on le voit faire le guet à la fenêtre, parais-

sant épier ce qui se passait dans l'appartement, et ce n'est 

qu'après avoir aperçu la jeune fille avec sa mère qu'il char-

ge précipitamment ses pistolets. Enfin, en entrant, que 

dit-il? « Vous allez mourir toutes les deux! » N'était-ce là 
qu'une odieuse plaisanterie ? 

« La jeune Modeste entre, Bertaud s'élance sur elle, la 

renverse contre la muraille et lui tire un coup de pistolet 

à bout portant, en lui disant : « Meurs! » Puis il s'enfuit 

en laissant tomber son pistolet, et, chose étrange, lui qui 

soutient qu'il avait l'intention de se suicider, il emporte 

l'aVme qu'il vient de décharger et laisse dans l'appartement 

un pistolet, dont il n'a pas fait usage et qui était chargé 

à balle Quand on retrouve la balle à terre, on s'aperçoit 

qu'elle est empreinte de grains de poudre, ce qui prouve 
qu'elle est entrée dans le pistolet. 

« Bertaud est arrêtée on le conduit chez les époux Mé-

loy. Quelles sont ses premières paroles? S'il n'a pas mis 

de balle dans le pistolet, il sait à quoi s'en tenir sur la si-

tuation de la fille Méloy. U ne peut croire que sa vie a 

couru quelque danger. Si, au contraire, il a cru tirer sur 

elle un coup de pistolet chargé, à bout portant, il peut 

être élonné que sa vengeance ne soit pas satisfaite, que 

sa victime ne soit pas morte. Que dit-il? « Je suis bien sur-

pris de l'avoir manquée, car à Paris j'ai eu le premier prix 

de la cible, et je l'ai tirée à bout portant! » Devant le 

commissaire de police, en parlant de la fille Mélov il 

ajoute : « Je voulais la tuer et me tuer ensuite 5 je voulais 

me venger du refus qu'elle avait fait de m'épouser! » 

« Dans les interrogatoires, Bertaud, tout en niant le 

crime qui lui est imputé, n'a pas craint de faire peser sur 

la femme Méloy, qui est âgée de cinquante-cinq ans, une 

odieuse accusation. U prétend avoir entretenu avec elle 

des relations coupables et attribue à cette circonstance 

l'opposition que la femme Méloy a mise à son mariage 
avec sa fille. 

«< En conséquence, Hippolyte Bertaud est accusé d'a-

voir, le V décembre 1852, avec préméditaiion, commis 

sur la personne de Modeste Méloy une tentative d'homici-

de volontaire, manifestée par un commencement d'exécu. 

lion, qui n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que 

par des circonstances indépendantes de la volonté de son 
auteur. 

« Crime prévu et puni par les articles 295, 296, 297 
et 302 du Code pénal. » 

, M. Caradec, substitut, soutient l'ace 
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Après un résumé lucide et complet de M ^ 

des assises, le jury se retire pour délibère 'i i 
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La Cour condamne Hippolyte Bertaud à 1 

travaux forcés, et, statuant snr les conclusio '
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tie civile, lui accorde le remboursement de "
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Bertaud s'est pourvu en cassation. 

TRIBUNAUX" ÉTRANGE^
S 

ANGLETERRE. 

ASSISES DE- SURREY (Kingston). 

(Correspondance particulière de la Gazette des fr h 

Présidence de M. Coleridge 

Audience du 21 mars. 

DUEL D'EGHAM, PRÈS DE WINDSOR. — AFFAIRE 

BARONNET, ALLAIN *F.T MORNAY 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier ) 

Après la déclaration qu'il y a lieu à accusai, 
les quatre réfugiés français, déclaration rendue n°
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d'examen, et que nous avons annoncée dans not J ■ 

numéro, le débat s'est engagé au fond à l'aurliJ 
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Mornay, l'un de ses témoins, sont amenés devi 

de Kingston pour y être jugés conformément 

Raronnet et Allain, témoins de Cournet. u 

I Rarlhélemy, considéré comme l'adversaire 

second témoin de Barthélémy, nommé Brissot
3
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chapper.
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L'enceinte, assez resserrée d'ailleurs, de la Cou 

remplie de bonne heure par une foule avide devoir!* 
des Français coupables du crime, assez pea co 

Angleterre, de s'être battus en duel. De chaque cété i 

juge qui préside aux débals et qui seul, comme on le ^ 

compose la Cour, ont été établies des tribunes où se i,-

se un grand nombre de dames très élégantes et parmi ^ 
quelles on en distingue de très jolies. 

L'attitude des accusés est très calme. Ils déclarent a 1 
plaident « non coupables. » 

Tous les quatre, ainsi que Frédéric Cournet avants, 

mort, étaient en Angleterre pour cause politique. !|,
L 

Barthélémy fut condamné, en 1839, aux travaux fores, 

perpétuité pour tentative d'assassinat sur un sergent dt 

ville. (Voir la Gazette des Tribunaux du 21 décer R 

18390 

Rendu à la liberté, après la révolution de février,;, 

fut condamné par le Censeil de guerre à la déportatior, 

pour sa participation aux journées de juin. Il put sW 
per do la prison des Conseils de guerre avec le de* 

Lacambre, et se réfugier en Angleterre. MM. Baroe 

Allain èt Mornay ont été expulsés de France après 1? : 
décembre. 

On appelle les jurés qui doivent siéger, et parmi 
quels figurent six étrangers, ce qui constitue ce il la 

anglaise appelle un jury mixte, que tout étrange', a: !-

lé devant la justice criminelle, a le droit d'invoqtiet. 

M. Bryon prête serment comme interprète. 

Les jurés prêtent le serment voulu par la loi. 

Le greffier rappelle sommairement les faits k i 
cause. 

M. Locke, conseil pour la poursuite, développe ta.-
sation. 

U explique que des étrangers sont traduits devant hf| 
pour avoir pris part à un duel. Protégés par la loi MM 
dit l'avocat, ils devaient en observer les prescriptions, m 
pays, la mort donnée en duel, que le duel se soit passé 1«' 
lement ou non, est un assassinat. Tous ceux qui y ont ffl 
cipé,. comme auteur principal ou comme témoins, sont coup/ 
bles. Quant à la peine encourue par les accusés, le jury 
pas à s'en occuper. Cela regarde la couronne. Permettez* 
maintenant de vous rappeler les faits sommairement. M ^ 
ronnet et Allain ont été les seconds de Cournet. Des deux IJ 
très accusés, M. Barthélémy est l'adversaire de Courut:* 

Mornay est l'un des témoins de Barthélémy.. 
Nous n'avons pas besoin de prouver que M. Barihéta»!' 

été le principal auteur, puisque tous sont également cw< 
bles. Cependant nous prouverons qu'il a été l'adversairt I 
Cournet. En dehors du jury on peut regarder cela coiffl« 

simple affaire d'honneur, mais les jurés, fidèles à leur* 
ment, doivent faire respecter les lois de ce pays,' s'en tffW. 
tant à la clémence de la couronne pour l'application * 
peine. 

L'avocat entre ici dans le détail des .faits qui ont en '': ' 
Egham et dont nous avons rendu compte précédemment. 
plique que les accusés se sont rendus à Windsor en «g 
de fer, que de là ils sont venus à pied sur le territoire i • 
commune voisine, cherchant un lieu favorable pour I 
plissement de leur projet. On entendra des tém°>

B>
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établiront ces faits, et entre autres une jeune daine f 
trouvée en chemin de fer avec Barthélémy et ses témonOj, 
qu'ils allaient à Windsor, le jour du duel, et qui
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t leur conversation. D'autres témoins viendront certifier " 
tité des accusés et raconter ce qui s'est passé aprœ* 
alors que l'un des combattants, M. Cournet, avait ete ^ . 
à mort, comment les accusés ont élé arrêtés, et toutes ^ 
constances qui peuvent établir leur évidente culpam

1
" • ^. 

arrestation est due au télégraphe électrique, par ^f^i 
quel on put signaler à Londres leur arrivée, en
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leurs personnes une description sommaire qui sum' 

pour appeler sur eux l'attention des policemen.
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M, Locke signale aux jurés cette circonstance que 

auquel on avait loué les pistolets pour le duel,
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l'un des deux pistolets qu'il n'avait pu décharger, U ï '

 l0
t 

un large morceau de cluffon qui devait empêcher r „■ 

de faire feu. Cette circonstance, dit l'avocat,
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Huit témoins assignés par le ministère public ont con-

lirnié lus faits rapportés dans l'acte d'accusation. 

La jeune Modeste Méloy a déposé avec une vive émo-

tion, et en terminant elle s'est évanouie dans les bras de 
sa mère. 

L'attitude do l'accusé, qui maintient toujours ses calom-

nies contre lu leniine Méloy, semble produire sur le iurv 
un fâcheux effet. 

M' Cuyneau, avoué, déclare se porter partie civile pour 

le sieur Meloy, agissant au nom do sa fille. Il pose des 

conclusions qui sont développées pivM* Brillaud-Laujar-
dière, avocat. 

dans i 
stoleis 

mise ainsi hors de service, doit s'être trouvée 
de Cournei. Il faut remarquer aussi que les P
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rendus à l'armurier par les mains du second tem 
thélemy. 

Après cet exposé des faits, on appelle le»
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Le premier appelé est M. François Paw'Sj \ 

serment et dépose par l'entremise de 1
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questions lui sont posées par M. Kiiotf»
 sel 

pour la poursuite. . J
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D. Connaissiez- vous Cournet? — R- Oui,
 1 

ans. 4 
D. Quand l 'avez-vous vu pour la denn^re 

— R. Le 18, à la station du chemin de fer. . 

D. L'aveï-vous vu après sa mort/ — R- ^. 

main. cor»
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B. Connaissez-vous les accusés? —
 >e 

thélemy, Baronnet et Allain. . . ^o^U^ 
B. Avex-vous vu ces trois personnes a I» .
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de pistolets? - R- Oui, comme interprè-

la lo
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^» comprends un peu l'anglais. 
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° avons demandé de» pistolets de combat ou 
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 ._„„ porté ces pistolets? - R. Dans ma cham-

P- Vilain ei Brissotlesonl netloyfc de la façon que 
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, son côté, pour le nettoyage. 

nd les pistolets ont été nettoyés, s'est-on assuré 
: Les deux témoins ont BSrt bien nets?- R. Oui 

dedans les pistolets, et, 
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dans les pistolets, et, l'air passant par les canons, 
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'a-t-oii lait des pistolets ensuite? — R. Ils ont 

loôpés de papier et scellés de treize cachets, et 
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 „ ,.,.;p7 -vous reconnaître le papier qui a servi a en-

iSes pistolets ?—- R. Oui 
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avocat de M. Ba-
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;„:JP ai connu comme un liomme d'honneur 

I de bonnes relations 

p avocat de M. Allain, demande au témoin s'il 
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 nettoyage des pistolets s'est accompli avec 
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( ''moin • Oui, je suis convaincu que ce qui s'est passé 
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on^nneIle le second témoin, M. Henry Ann, proprié-

"du tir où les pistolets ont été loués. 

"M Locke avocat pour la poursuite, interroge le té-
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octobre dernier 

ie reconnais ici. 

fTkveî-vous loué des pistolets à des étrangers, 

Krp dernier? — R. Oui, avec une poire â poudr 
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D liecomiaissez-vous ceux qui 

I*s pistolets? — R- Je ne reconnais que le précédent té-

moin, Ces messieurs me dirent qu'ils voulaient s'exercer 

à la campagne. . 
P. Quand on vous a rendu les pistolets, les avez-vous 

examinés? — R- Oui, l'un d'eux était chargé. J'essayai 

de le faire partir avec une capsule, mais en vain. J'essayai 

avec une autre capsule sous laquelle j'avais mis de la pou-

dte. mais ce l'ut encore en vain. Je lus alors obligé de dé-
monter le pistolet et de me servir d'un maillet pour ô'ter 

la charge. Je découvris dans le pistolet un morceau de 

chiffon près de la cheminée, et sur ce chiffon la charge du 

pistolet. 

\>, Etait-il possible de faire partir le pistolet dans ces 

conditions? — R. on, et j'ai vainement essayé deux fois. 

1). Dans quel état se trouvait le chiffon dans le pistolet? 

Le témoin roule le chiffon sur lui-môme et le montre 

aux jurés. 

On appelle le troisièmo témoin, M. Denis, maître d'hô-

telj 53, Compton-sti eet, Soho. 

On rappelle le témoin Pardigon et on lui demande s'il 

reconnaît le morceau de chiffon trouvé dans le pistolet 

pour un morceau de celui qui a servi au nettoyage des 

pistolets. Le témoin répond que les deux chiffons se res-
semblent. 

AI. Jvnapp interroge le témoin Denis. 

D. Avez-vous vu Barthélémy le 4 octobre? et dites ce 

qui s'est passé entre vous et lui. — B. Barthélémy me 

demanda qui venait dîner chez moi. Je lui dis que parmi 

mes habitués étaient MM. Baronnet et Cournet. Il me dit 

qu'il avait une lettre à écrire à M. Cournet. Il la com-

mença, mais il la mil dans sa poche, disant qu'il devait la 

motitrer à quelqu'un. Il me demanda si je connaissais 

Cournet, et je lui répondis que oui, que c'était un fier 

^aiilard. Alors Barthélémy s'écria en faisant le signe d'un 

tomme qui tire un coup de pistolet ; « Ob! à ceci je ne 
crains pas le premier venu ! » 

Barthélémy (se levant) : Tu mens, coquin, je ne t'ai 

l»s dit celai (Mouvement') 

^•Dents : J'étais dans mon comptoir, Barthélémy étendit 
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- Ballantine, avocat de Barthélémy, demande au té-

mo
w s il comprend l'anglais. 

* témoin : Oui, un peu, mais je ne le parle pas. 

Connaissiez- vous M. Cournet? — R. Depuis quel-
1 es mois qu'il venait dîner et déjeuner dans ma maison, 
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lement sur le tir au pistolet, avant le duel? - R. Oui. 
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roge le témoin, qui paraît très peu 

lui demandèrent en mauvais anglais le chemin de la sta-

tion. Un autre, M. Baronnet, m'appela de l'autre côté de 

la haie et me montra un homme blessé. M. Allain se trou-
vait aussi là. 

Le témoin a donné les premiers soins à Cournet, qui 

fut transporté dans une auberge voisine, appelée Barley-

Mow. Allain resta auprès de Cournet pendant que Baron-

net retournait à Londres. M. IL'yward quitta Cournet vers 

cinq heures, Allain resta auprès du blessé et lui prodigua 

des soins avec une sollicitude et un dévouement exem-
plaires. 

Charles James, épicier à Windsor, a rencontré à Wind-

sor, le jour du duel, trois étrangers, parmi lesquels il re-
connaît Barthélémy et Mornay. 

John Madigan, chef de station au chemin de fer de 

Windsor, a vu les accusés lorsqu'ils attendaient le train 
qui devait aller à Londres. 

John Underwand, policeman, section L, n" 68, est en-

suite appelé. Il reçut l'ordre, en conséquence d'une dépê-

che télégraphique, d'arrêter des étrangers dont on lui 

donna la description. Il arrêta Barthélémy, Mornay et 

Baronnet. Les deux premiers sortaient du même wagon. 

Il les reconnut, suivant la description donnée par le télé-

graphe, à leurs chaussures que la terre détrempée avait 

salies. Il les conduisit à la station voisine de police. Plu-

sieurs étrangers se trouvaient au chemin de fer à l'arrivée 

du train; l'un d'eux offrit un souverain au témoin pour 
laisser aller un des prisonniers. 

Le témoin refusa. Ce témoin a saisi sur Mornay une 

paire d'épées de combat qu'il représente. 

J. Smith Noble, policeman à Windsor, a transmis la dé-

pêche télégraphique pour signaler les accusés à la police 

de Londres. Il est venu lui-même de Londres où il a 

trouvé Baronnet, Mornay et Barthélémy à la station. Ayant 

fouillé les prisonniers, il a trouvé sur Baronnet un couteau 

et des clés; sut- Barthélémy , deux gants do la main 
droite. 

MaryDaneaélé employée pour veiller Cournet après 

sa mort. Elle a trouvé dans les draps une balle qu'elle a 
remise à l'inspecteur de police. 

M. Biddlecombe, surintendant en chef de police à Chert-

sey : J'ai trouvé, dit-il, à l'auberge de Barley-Mow un 

homme qui venait de mourir et auprès duquel se tenait un 

autre qui me dit, en me montrant le mort : « C'est mon 

ami ! » Celui qui parlait ainsi est l'un des accusés, Allain. 

Je le fouillai et je trouvai sur lui une poire à poudre, neuf 

balles, un cachet et des capsules, le tout enveloppé dans 

un morceau de papier sur lequel se trouvait l'adresse du 
tir de Leicester-Square. 

Dans les poches du mort, j'ai trouvé un passeport et 

divers autres objels sans importance. Voici une déclara-

tion que MM. Baronnet et vilain ont déposée à Chertsey 
devant la Cour de police. 

M. Locke : Avant d'en donner connaissance à la Cour, 

je dois faire entendre un aulre témoin, le greffier qui as-

sistait à l'audience où cette déclaration a été faite, 

M. Gresbrook, greffier, déclare que M. Baronnet a été 

prévenu des conséquences que pouvait avoir pour lui sa 

déclaration, et que M. Allain, avant de la signer, a reçu 
le même avertissement. 

M. Chambers demande au témoin si les mots précis, 

voulus par la loi, de l'avertissement à donner aux auteurs 

de la déclaration ont été employés par le magistrat. 

M. Gresbrook répond négativement. 

M. Adgenn, magistrat qui siégeait à Chertsey lorsque la 

déclaration dont.il est question plus haut fut faite, est ap-

pelé. 11 déclare qu'il a averti Baronnet et Allain que leur 

déclaration pourrait être plus tard produite contre eux. 

M. Locke : Leur avait-on demandé une déclaration 
quelconque? — R. Certainement non. 

M. Chambers : Pouvez-vous répéter en français ce que 

vous avez dit aux accusés pour les prémunir contre les 
conséquences de leur déclaration ? 

M. Adgenn : Monsieur Baronnet, il faut bien savoir, 

avant de dire quelque chose, que toutes les personnes qui 

se trouvaient dans cette malheureuse affaire, soit comme 

principal, soit pomme témoin, sont également coupables 

devant la loi. Il faut aussi bien savoir que tout ce que 

vous direz, tout aveu que vous ferez, sera reçu en preuve 
contre vous. 

M. Chambers : Avant cela, avaient-ils demandé leur 
liberté sous caution ? — R. Non. 

M. Chambers, s'adressant à M. Biddlecombe ; INj'avez-

vous pas dit que s'ils avouaient tout, ils seraient mis en 

liberté sous caution? — R. Certainement non. 

L'interprète donne lecture de la déclaration, qui est 
ainsi conçue i 

Quelles que puissent èlre les conséquences de la loi anglaise 
contre le duel, et que j'ignorais, je déclare que j'ai été le té-
moin de M. Cournet le 19 octobre; que la sincère amitié qne 
j'avais pour lui ne m'a pas permis de lui refuser de l'accompa-
gner dans cette fatale rencontre. C'était mon meilleur ami ; 
j avais trouvé tant de nobles qualités en lui ! J'ai fait tout ce 

que j'ai pu pour empêcher cette rencontre, mais il fallait obéir 
aux lois de l'honneur, de l'amitié et aux mœurs françaises. 

Dusse je rester toute ma vie en prison, je ne dirai jamais 
qHel fut l'adversaire de Cournet ; surtout maintenant que je 
connais la loi anglaise, je ne dois pas dire son nom, s il ne 
veut ou ne peut se faire connaître. 

Je suis prisonnier, mais je ne sortirai jamais de prison par 
une déclaration qui répugne à mou caractère et à mes ha-
bitudes. 

Signé BARONNET, 

J'adhère à cette déclaration , qui est tout à fait conforme à 
mes sentiments. 

Signé ALLAIN. 

L'audience est reprise à deux heures trois quarts, après 
une suspension d'un quart-d'heure. 

L'appel constate la présence de tous les jurés. 

M, Chambers se lève pour présenter la défense de M. 
Baronnet. 

lieu sans qu'il y ait de nnconlre; et pour un duel qui a con-
duit a un fatal résultat, des centaines d'autres se passent sans 
amener aucun fatal accident, et des milliers d'autres restent à 
lélatde projets. Les devoirs d'un témoin sorit, jusqu'au buui, 
de s'interposer pour tâcher d'éviter uu malheur, el il peut 
aller même sur le terrain sans qu'on puisse l'accuser de mé-
diter sa participation dans un meurtre. 

Le combattant, même en se rendant sur le terrain pour le 
duel, est plus préoccupé de son honneur qu'il doit défendre 
que de tuer ou de blesser son adversaire. Combien voit-on 
d'adversaires sur le terrain se donner cordialement la main 
et se réconcilier? 

L'honorable avocat développe son argument avec beaucoup 
de force et de logique. Il cherche à établir que la positiou de 
témoin dans un duel n'est pas la même que celle du combat-
tant. Il continue ainsi : 

Pourriez.-vous, messieurs, déclarer que Baronnet, l'ami de 
Cournet, son témoin dans ce duel, est son meurtrier? Celui 
qui aurait donné sa vie pour son ami deviendrait, par je ne 
sais quelle fiction légale, l'auteur ou le complice de sa mort ! 
Je n'ai rien à dire d'Allaiu qui est défendu par mon habile et 
savant ami M. Parry, mais en ce qui concerne Baronnet, je ré-
pèle qu'il a pu accompagner Cuurnet, comme témoin, avec 
l'espoir que le duel n'aurait pas lieu. Sur le lieu du combat il 
voit passer M. Huyward, chirurgien, et l'amène auprès de son 
ami blessé. Il part une demi-heure après, et par suite d'une 
méprise, comme on vous l'a expliqué, il est arrêté à la station 
de Londres. 

C'est ainsi, je le constate avec peine, que les personnes mê-
lées à un duel sont différemment traitées, suivant leur rang. 
Que peut faire un témoin pour empêcher un duel? Se jettera-
t-il au devant des pistolets pour empêcher que les adversaires 
ne lassent feu? Et supposez qu'un de vous, messieurs, ren-
contre des hommes sur le point de se battre eu duel, que lé 
ra-t-iP? S'il cherche à s'interposer, ne lui fera-t-on pas un 
crime même de sa présence sur le lieu du duel? Il faut donc, 
pour établir la culpabilité d'un liomme dans un duel, prouver 
que c'est lui qui a porté le coup. 

C'est assurément ce qui ne saurait être établi contre M. Ba-
ronnet qui était, comme jo l'ai dit, l'ami de Cournet et qui 

venait en toute hâte à Londres y chercher un médecin fran-
çais, ami de Cournet, qui avait prié qu'on le lui amenât sans 
retard. 

Quant à la déclaration de Baronnet, il est difficile de voir 
rien de plus honorable dans le L.nd et dans la forme. 

Ici l'avocat prend la déclaration, la relit et s'arrête au mot 
témoin qui a été, à tort, selon lui, traduit par le mot anglais 
second, au lieu de witness, qui signifie simplement uu homme 
qui a assisté à un fait, qui l'a vu, sans y prendre pirt II fait 
ressortir les termes qui semblent prouver que Baronnet n'a 
fait qu'accompagner Cournet, qu'il a voulu empêcher le duel, 
et que, par conséquent, il est dans la situation d'un homme qui 
a vu un duel, qui en a été témoin, sans y participer. 

L'avocat fait ressortir la noblesse des sentiments contenus 
dans le dernier paragraphe delà déclaration, dans lequel Ba-
ronnel, jeté sur la terre d'exil, se résigne à la prison plulôt 
que de dénoncer l'adversaire de Cournet, qui n'a pu ou n'a 
voulu se faire connaître, et il ajoute : 

J'espère que ces Français n'ont trouvé dans les prisons de 
notre pays qu'une souffrance morale, mais qu'ils n'y ont ren-
contré aucuns mauvais traitements. 

Ce qui s'est passé sur le terrain, personne ne peut le sa-
voir, et rien n'établit, aucun témoignage, aucune preuve écrite 
ne sont invoqués pour prouver que MM. Allain et Baronnet y 
sont allés avec d'autres idées que des idées de conciliation. 
Dans ces circonstances, messieurs les jurés, pour rester fidèles 
au serment que vous avez prêté, vous devez dire que Baronnet 
n'est pas coupable d'avoir participé au meurtre de son 
ami. 

M. Parry, avocat d'Allain, se lève ensuite ; 

Je regrette, dit-il, que mon honorable ami n'ait pas dit sur 
Allain tout ce qu'il y avait à dire, il m 'aurait épargné la peine 
de vous expliquer avec moins de talent et d'autorité les cir-
constances de la situation dans laquelle se trouve M. Allain. 
Vous le savez, c'est avec la tendresse d'une mère qu'il a soigné 
J'Jiomme dont on l'accuse aujourd'hui d'avoir préparé le 
meurtre. 

Et je vous le demande, ftfessjeur.s les juras, quelle que soit 
votre origine, quel est celui de vous qui pourrait dire : Allain 
est le meurtrier de Cournet ? Aucun de vous assurément, 
comme liomme, n'aurait la pensée de tenir un pareil langage. 
Eli bien ! comme jurés, irez-vous rendre un verdict dont la 
conclusion serait telle? Irez-vous déclarer que l'homme do.nt 
la conduite a été si pleine d'honneur, de délicatesse, de dévoue-
ment, que cet homme est un meurtrier? 

En ce qui concerne M. Allain, je suis autorisé par lui à ne 
rien céler de ce qu'il a fait dans cette circonstance, car il a fait 
tout ce qui est honorable et loyal. Quant au chiffon trouvé 
dans le pistolet, un témoin, M. Pardigen, l'a reconnu comme 
provenant du linge qui a servi à nettoyer les pistolets, 

M. Locke conteste les terrq.es de la déposition du té-
moin, 

M. Coleridge fait observer qu'elle n'a pas la précision 
que l'avocat lui a prêtée. 

M. Parry, continuant, ajoute qu'au reste son client n'est nul-
lement intéressé dans tout cela. Il s'attache à démontrer que sa 
déclaration ne saurait l'engager. U prémunit les jurés contre 
l'influence qu'ils pourraient subir par suite de leur horreur 
naturelle contre le duel, et termine en demandant, au nom de 
l'équité la plus stricte, un verdict favorable à Allain. 

M. Ballantine, avocat de Barthélémy et de Mornay, pre-
nait la parole au moment du départ du courrier. 

l'ancienne îie Louviers, lorsque deux individus, d'assez; 

mauvaise apparence, s'approchèrent d'eux eu simulant 

par leurs gestes le mutisme et la surdité, et en leur ten-

dant la main comme pour solliciu r une aumône. 

Surpris d'abord, puis mis en défiance par l'attitude de 

ces deux hommes, les jeunes officiers leur tirent signe de 

passer au large, en leur disant que ce n'était m l'heure ni 

le lieu de mendier. Au lieu d obéir, lesfauxdcux mendiants 

s'avancèrent encore de quelques pas, cl, comme le lieu-

tenant de chasseurs à pied leur signifiait de nouveau d'une 

voix ferme d'avoir à se retirer, survinrent cinq ou six in-

dividus qui paraissaient s'êirjUèhus jusque là dans une 

rue voisine, et qui reprochèrent aux jeunes militaires d'a-

voir peu d'humanité el d'à Jressor dus menaces à de pau-
vres infirmes. 

Une collision était imminente, car il était évident pour 

les officiçrs que les -nouveaux venus et les faux men liants 

devaient être d'intelligence ; ils firent bonne contenance 

toutefois, et l'officier de chasseurs, saisissant nu collet un 

des deux prétendus muets, l'entraîna dans la direction du 

poste, tandis que son camarade appelant à l'aide un sous-

officier des guides qui débouchait du Pont Neuf, s'empa-

rait de l'autre mendiant et contenait par son énergie leurs 
acolytes. 

Ces deux hommes furent ainsi conduits jusqu'au poste, 

où, cessant de jouer leur rôle, ils déclinèrent leurs noms 

et prétendirent être victimes d'une erreur. L'un élailWur-

tenibcrgeois, l'autre Suisse, et, sur ce dernier, on trouva 

une carte do membre d'un club démocratique et une pro-

fession de foi de candidat à l'Assemblée constituante, 

Après l'arrestation de ces deux hommes, les deux offi-

ciers se retirèrent, et, comme il était près de trois heures 

du malin, ils se séparèrent immédiatement, l'un venant 

dans la direction des boulevarts, l'autre longeant les quais, 

pour gagner le pont Notre-Dame et les terrains de l'île 
Louviers. 

Dans notre numéro du 4 février, nous rapportions suc-

cinctement ces différentes circonstances, et nous devions 

naturellement penser que cette affaire n'aurait d'autre is-

sue que celle qu'on pouvait prévoir eu police correction-

nelle. Il n'en devait malheureusement pas être ainsi. De- -

puis cette fatale nuit, le jeune officier de chasseurs, M. 

S..., ne reparut plus à son bataillon, et ce fui en vain que 

la police se mit à sa recherche et se livra dans Paris et sa 

banlieue aux plus scrupuleuses investigations. 

Mais le mystère dont demeurait enveloppée la dispari-

tion du malheureux officier devait enfin s'éclaircii', et hier 

lundi, des mariniers de la commune de Puteaux, ayant re-

tiré de la Seine un cadavre qui paraissait y avoir fail ua 

séjour prolongé, les recherches faites dans ses vêtements 

procurèrent la découverte de papiers qui ne laissaient au-

cun doute sur son individualité. Ce cadavre élait celui du 

lieutenant S... disparu dans la nuit du 2 au 3 février, 

Une enquête a élé immédiatement ouverte, et dès ce 

malin a été pratiquée à la Morgue l'autopsie, ][
 n
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résulté aucune constatation de blessures appareilles. On 

en est donc réduit aux suppositions pour expliquer la 
mort du jeune officier. 

On a su que le chef du poste entre les mains duquel 

les deux officiers avaient consigné les deux faux men-

diants attelés par eUx sur le quai de la Mégisserie les 

aurait relaxés très peu de temps après le départ de ceux-

■
:
 Sont-ee ces individus qui, avides de vengeance, se se-ci. 

raient mis à la poursuite du lieutenant de chasseurs à 

pied? Ou bien lés autres individus qui, après avoir cher-

ché à délivrer les prisonniers, étaient restés au dehors, 

l'ont-ils rejoint une fois qu'il s'est trouvé séparé de son 

camarade? Ou bien encore cette mort funeste serait-elle le 

résuilat d'un accident? Ce sont des hypothèses qu'éclair-

cira sans doute l'instruction qui a été immédiatement ou-, 
verte. 
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 31 SUr la route d
'Egbam, le 19 octo-

* «es accusés, Barthélémy et Mornay, qui 

La loi anglaise, dit en substance l'avocat, a pour but l'hu-
manité. Elle a tant de respect pour les étrangers, pour ceux 
qui viennent chercher un asile dans ce pays, qu'elle leur donne 
même plus que le privilège de l'égalité devant la justice. 

Aussi, c'est au nom de cette qualité d'étranger que j'aurai à 
solliciter pour les accusés l'indulgence du jury.C'estla première 
fois que, malgré leur différence d'idées et d'opinions, des ré-
fugiés comparaissent devant la justice anglaise ponr avoir violé 
les lois de ce pays. 

Mon savant ami a dit que dans un duel, lorsqu'il y a un 
mort, tous ceux qui y ont participé sont également coupables 
de meurtre. Je nie cela positivement. La charge ne saurait 
être égale pour tous. B y a dans l'esprit et je dirai dans le 
coeur de chaque homme une grande différence entre celui qui 
a été le témoin d'un homme tué en duel et l'adversaire de cet 
liomme ou ses témoins. Où sont les exemples qu'on peut invo-
quer pour prouver que les témoins et l'adversaire doivent être 
placés exactement dans la même situation? Tous '.les jours 
nous trouvons dans les journaux des détails sur des duels qui 
ont élé sur le point d'avoir lieu entre des personnes du plus 
haut rang. La plus grande publicité est donnée à ces faits, et 
cependant aucune poursuite n'a lieu. Des magistrats, des hom-
mes revêtus d'un saint caractère, des militaires de l'armée ou 
de la marine se sont battus en duel, dans ce pays. 

M. J. Coleridge fait observer que les citations n'impor-
tent pas à la cause. 

A/. Chambers: Je dois convaincre le jury que la proposition 
avancée par mon honorable ami sur 1 égalité de culpabilité 
entre toutes les \ ersonnes qui prennent part à un duel est dé-
nuée de tout fondement. Ad mettra- t-ou que lout ce qui pré-
cède le duel, la correspondance, les entrevues, engagent le* 
témoins ? P«s ls m«iui du monde, puisque tout cela s souvent 

CHRONiaUE 

PARIS, 22 MARS. 

Par ordonnance du 23 février 1853, M. le garde-des-

sceaux a désigné pour présider la Cour d'assises du dépar-

tement de la Seine pendant le deuxième trimestre de cette 

année, MM. Zangiacomi et Barbou, conseillers à la Cour 
impériale de Paris. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde-

dos-sceaux a également nommé ceux de MM. les conseil-

lers de la même Cour qui devront présider pendant le mô^ 

me trimestre les Cours d'assises du ressort ; M. Montsar-

rat, président à Versailles; M. Perrot, à Melun ; M. de 

Froidefond, à Reims; M. Roussigné, à Auxerre; M. De-

quevauvillers à Troyes, et M. Fraissynaud à Chartres, 

— La nuit du 2 au 3 février dernier était sans aucun 

doute une des plus brillantes du carnaval. Indépendam-

ment des bals nombreux qui faisaient resplendir à la fois 

les riches hôtels du faubourg Sainl-Germain, du quartier 

du Roule et de la Chaussée -d'Antin, tous les lieux île plai-

sir, tous les bals publics avaient ouvert leurs portes à 

deux battants, et de tous cfjlés on ne rencontrait que 

voitures bruyantes, masques rieurs et couples plus ou 

moins mystérieux. 

Une partie de la ville cependant ne participait pas à ce 

mouvement ni à ce bruit; c'était celle des quais, à partir 

du Pont-Neufjusqu'aux extrémités de la ville; là tout res-

tait calme comme à l'ordinaire; aussi, vers deux heures 

après minuit, eût-on pu distinguer à peu de distance du 

Pout-au-Change deux jeunes gens vêtus en bourgeois, 

mais qu'à leurs moustaches et à leur tournure on recon-

naissait facilement pour des militaires, et qui, tout on fu-

mant leur cigare , se serraient cordialement la main 

comme s'ils s'apprêtaient à se séparer. 

Ces deux jeunes gens, tous deux officiers, compagnons 

d'enfance el originaires d'une même commuas du dépar-

tement du Bas-Rhin, avaient parcouru dans la soirée dif-

férents bals, et voulant satisfaire jusqu'au bout leur cu-

riosité, ils sortaient en dernier lieq du Prado. Us «liaient 
se séparer, comme nous venons do lo dire, l'un pour re-

gagner le quartier de la Pépinière, l'autre, lieutenant au 

0- bataillon de chasseurs à pied, pour rentrer au camp de 

CHEMINS DE FX& COTÉS AU PARQUET. 

i" ' 'T 1 1 uggasHgaaa—KSBe3«ai 

Saint-Germain. . . , , — — 
Versailles (r. g.) 335 — 
Pans à Orléans. . . . 1030 — 

Paris à Rouen 1030 — 
Rouen au Havre 
Strasbourg à Bàle. , , 
Nord , , , , 

Paris a Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Uéditerr.. 
Montereau à Troyes, 

513 — 
358t 75 
895 -
827 50 
930 -
775 — 

Ouest 745 — 

BlesmeetS-D.àGray. 525 — 
ParisàGaenetCherb. 620 — 
Dijon à Besançon. .. . 555 — 
Midi 615 — 
Dieppe el Eécamp, . . 345 — 
Paris à Sceaux 185 — 
Bordeaux à la Teste. 2o0 — 
Cliarleroy — 
Ouest de la Suisse. . — — 

275 - i Grand'Combe j 

Pour la clôture, ce soir mercredi, à l'Académie impériale de 
Musique, la 15" représentation de la reprise de Moïse, chanté 
par Gueymard, Morelli, Obin, H*' Poinsot et Laborde. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui mercredi, pour ̂ re-
présentations de Saint-Léon et de M"" Guy-Stéphan, le Lutin de 
la Vallée. 

— ODÉON. — Jamais succès plus éclatant, plus complet que 
celui de la comédie de Ponsard, l'Honneur et l'argent. 

— Le Jardin-d'lliver prépare sa dernière fête d'enfants pour 
le lundi de Pâques. Indépendamment du bal d'enfanis dirigé 
par Strauss, on parle beaucoup d'une tombola de vingt gros 
lots. L'intei inèdo comique sera rempli par Joseph Kehn. Tous 
les enfants, en entrant, recevront leurs coufs de Pâques el un 
numéro de tombola.— S'adresser au Ménestrel, 2 bis, rue Vi-
vientae, pour les billets de famille. 

SPECTACLES DU 23 MARS, 
OPÉRA. — Moïse. 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe, 

OPÉRA-COMIQUE. — Jeannette, Galathée, la Chanteuse voile 
ODÉON .— L 'Honneur et l'argent, l'Anglais. 
ITALIENS. — 

TuÉATRE-LvhiQUE. — Le Lutin de la Vallée. 

VAUDEVILLE. — Boecace, une Jolie jambe, Trait-d'union. 
VARIÉTÉS. — Un Notaire à marier, un Monsieur, une lUgc 
GYMNASE. — Philibert», un Mari, Premières amours. 
P .LAis-BoTAL, — Les Folies dramatiques, M. Guillaume. 
Poure -SAINT-MAKTIN. — Frère Tranquille. 
Ainnou. — La Case de l'oncle Toin. 

GAITÉ. — La Boisière. 
THBATRR NAT'ONAL, — Masséna. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestre», 

COHTS. — Le Turban, Fanfan, la Folie, Fanlssmairorie, 
FULIKS. — Fille, Léonide, Tem, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 MARS 18M 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE BPS CRIÉES. 

1AIS0HDE CiMPAGKE VERSAILLES 

avec remise, écurie, jardin anglais, etc. 

Etude de SI" liBUlHlil', avoué, sise à Versail-
les, rue Duplessis, 86. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance, séant à Versailles, 
le jeudi 14 avril 1853, heure de midi, 

D'une telle PROPKIKTK DE CAMPA-
GNE. sise à Versailles, avenue de Paris, 33. 

Comprenant : deux jolis pavillons contigus éle-
vés sur caves d'un rez-de-chaussée, d'un premier 
et d'un deuxième étages carrés et d'un étage sous 
combles; belle remise pour trois voitures; écuries 
pour six chevaux; sellerie, greniers à fourrages, 
buanderie garnie de son fourneau et de sa chau-
dière; joli jardin anglais avec kiosque, calorifère 
chauffant toute la maison, salle de bains avec bai-

gnoire, fourneau et chaudière, bûcher, terrasse, 
grand réservoir distribuant l'eau dans toute la mai-
son, pompe avec corps en fonte. 

l_.es appartements sont décorés de telles et nom-
breuses glaces. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
NOTA . Avant la mise en vento il a été offert 

79,1)00 fr. 

S'adresser pour les rensoignemenls : 
1° A Versailles, à 51 e

 BESAHIiT, avoué pour 
suivant la vente, rue Duplessis, 86; 

Et 2° à Paris, à M* Potier, notaire, rue Riche-
lieu, 45; 

A M' Me ; gnen, notaire, rue Saint-Honoré, 370. 

(405) 

Le tout est situé en la ville de Bourges. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit ,11e liGBAS, avoué poursuivant la venle. 

 (306) 

TERRAIN RI,E D3E L ' OH' ATOia,s " DU" 
Etude de M* PBBVOT, avoué à Paris, quai des 

Orfèvres, 18. 

Adjudication le 6 avril 1853, en l'audience des 
criées au Palais-de-Juslice, à Paris, 

D'un grand TERRAIN propre à bâtir, d'une 
contenance de 7,700 mètres, sis à Paris, rue de 
l'Oratoire-du-Boule, 56 ancien, et situé entre les 
propriétés portant les n" 40 et 50 nouveaux. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M* PREVOT, avoué poursuivant, quai des 

Orlëvres, 18; 

A M' Glandaz, avoué, rue Neuve -des-Petits-
Champs, 87 ; 

A M'Cheuvreux, rue de Grammont, 28; 
A M* Vigier, avoué, quai Voltaire, 17. (409) 

MAISON À GHA1PERRET. 

midi, en l'étude et par le ministère de SI' ÎHE*-
TAVER, nolaire a Paris, rue Saint-Marc, I t, 

D'un EONHS 6V1IOTEI. HKVBLE, dit 
Holel «lu Boulevard Montmartre, sis 
a Pans, boulevard Montmartre, 3. 

Mise à prix du fonds et du droit au 
bail notarié: 63,000 Ir. 

L'adjudicataire prendra en outre 
les ustensiles et objets mobiliers, d'a-
près la prisée de l'inventaire, pour la 
somme de 31,832 fr 

Total : 96,832 fr. 
S'adresser ; 

1° A Me M ENTA VER, nolaire, rue Saint-
Marc, 14 ; 

2° A M* Goiset, avoué, rue Louis-le -Grand, 3 ; 
3° Et sur les lieux, aux héritiers. (390) 

Etude de M 

.Etude de M" «SUIEEET, avoué à Paris, r 
Neuve-des-Petits-Champs, 83. 

Vente sur folle- enchère, en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 31 mar 
1833, deux heures de relevée, 

D'une .'t! A ISO Ai avec cour, jardin et divers 
corps de bâtiments, le tout d'une contenance su-
perlicielle de 3,838 mètres environ, sis à Champer-ï 

. ret, commune de Nouilly-sur-Seine, rue de Vil-* 
liers, 66. Cet immeuble, adjugé le 24 janvier!852, 
moyennant le prix principal de 31,000 francs, serti 
mis aux enchères sur la mise à prix de 10,000 fr. 
on sus des charges. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A 11*' «ttt'II.EET, avoué poursuivant la ven-

te; 2° à M" Delessard, avoué à Paris, place Dau-
phine, 12; 3° à M" Em. Moreau, avoué à Paris, 
place Royale, 21. (389) 

DEUX MAISONS. 
GBACIEN, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 19. 
Vente sur publications judiciaires, 
Le mercredi 30 mars 1833, en l'audience des 

criées, au Palais-de-Juslice à Paris, deux heures 
de relevée, 

En deux lots, 

1° D'une MAISON »E CAR PAt!\B 
Passy, dans le bois de Boulogne, près la porte de 
Passy, chaussée de la Muette, 5. 

Produit : 1 ,400 fr. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue du Mar-
ché Saint-Laurent, 3. 

Cette propriété, située à proximité du chemin de 
fer de Strasbourg, se trouvera dans l'aligueineni 
du boulevard de Strasbourg, sur lequel elle aura 
façade. 

Produit, environ 900 fr. 
Mise à prix : 9,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" GRACIEN, avoué poursuivant la 

venle, dépositaire d'une copie du cahier d'enchè-
res, demeurant à Paris, rue do Grammont, 1 I ; 

2° A M e Dumas, notaire, demeurant à Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 8 ; 

3° A M. Bouquerol, ancien notaire, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 10. (391) 

MM. les actionnaires de la Société anony-
me de« nautn-fourneaux et forgée de 
Dt»nai» et d'Anziu sont prévenus : 

Que dans l'emprunt de 2,500,0,10 francs que la 
société vient de contracter, chaque porteur d'ac-
• ions a le droit, jusqu'au 10 avril prochain, de 
souscrire pour une obligation de 1,000 francs par 
huit actions. 

Ils pourront prendre connaissance des conditions 
de l 'emprunt et de la souscription : 

A Paris, au siège de la sociélé, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 57 ; 

Et h Deiiain, à l'établissement des forges. 

(10240) 

TERRE DE TANQUEUX. 
A vendre à l'amiable, la telle TERME DE 

TANQUEUX, arrondissement do Meaux (Seine-
et-Marne), composée d'un château, parc, bois, fer-
me et moulin à blé, d'une contenance de 275 hec-
tares 35 ares 21 centiares, à une dislance de 1 ki-
lomètre de La Ferlé-abus-Joua rre, où les convois 
directs du chemin de 1er de Strasbourg conduisent 
en une heure et un quart. 

S'adresser sur les lieux, nu sieur Hugon, garde 
^Et pour les renseignements : 

A M' BOUDIN DE VESVHES, notaire i 
Paris, rue Montmartre, 139. (398) * 

I01IL! A EAU. BELLE MAISON. 
îardîn anglais et dépendances (Cherj. 

nu-
Bourges, 

Etude de M' Alphonse l.EHAN, avoué à Bour 
ges, rue Coursarlon, 16. 

Adjudication sur saisie immobilière, en 
dienco des criées du Tribunal civil de 1 

du 1" avril 1853, 
En douze lots : 
1° D'un HOIMV A EAU monté à l'anglaise. 

— Mise à prix : 20,1)1)0 fr. 
2' D'une grande et telle MAISON, 

avec terrain et jardin anglais, servant 
en ce moment de sup°rte habitation 
et pouvant, avec des bâtiments des 
autres lots, servir à un vaste établis-
sement industriel; elle est située à peu 
de distance do la gare du chemin de 
fer. —Mise à prix : 

1 3" Plusieurs autres MAISONS y 
attenant, en divers lots.— Mises à prix 
de ces lots ensemble : 

20,000 fr 

4,100 fr 

MAISON A CHARONNE. 
Etude de Me

 PAUIJ , avoué à Paris, rue de 
Choiseul, 6. 

Vente en l'audience des criées, à Paris, le mer 
credi 30 mars 1853, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Cha 
roiine-, près Paris, rue de Paris, 11. 

Mise à prix en sus des charges : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M" l'AUli, avoué poursuivant; 
2° A M e Angot, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

lin, 88. (384) 

MAISON RUE r -DES-MÀTIIDRINS. 
Adjudication en l'audience des criées, le 0 

avril 1853, d'une grande MAISON avec jardin, rue 
Neiive-des-Mailiurins, 19, à Paris. — Mise à prix 
480,000 fr. (Voir le numéro du 15 mars). 

(380) 

CHAMBRES ET ÉÏCDES DE MAIRES. 

FONDS D'HOTEL MEUBLl 
Etude de M' GOISET, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 3. 
Adjudication, le jeudi 31 mars 1853, heure de 

FONDS DE MD DE VINS-TRAITEUR. 
A vendre ; ar adjudication, en l'étude de M 

DEIiAi'OV, notaire à Argenteuïi, 
En vertu d'une ordonnance de M. le juge-com-

missaire, 

Le dimanche 3 avril 1853, heure de midi, 

Le FONDS DE COMMERCE de marchand 
de vins'-lraileur qui était exploité par feu M. Til 
ly à la barrière de Sèvres, commune de Vaugi 

raril, rue de Sèvres, 2, ensemble l'achalandage, 1 
matériel et le droit uu bail des lieux iusuu'ei 
1881. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser : A Paris, à M. Henni, 7, rue Pas 

toilrel, syndic de la faillite dudit sieur Tilly ; 
El à Argeiileuil, .à Mf DEI.AEOY, notaire 
Il sera accordé dés facilités pour le paiement 

(408; * 

A VENDRE 

itjtfl MM. les actionnaires de la société I.oulis 

AYld. MABGUERITTE et C, pour fê-
lai rage par le gaz, dont le siège est à Paris, rue 

Saint-Georges, 1, sont prévenus que l'assemblée 
générale ordinaire aura lieu le 2 avril prochain, 
su lie llerz, rue de la Victoire, 48, à trois heures 
précises. (10239) 

FLUIDE PHILOPTIQUE T^.ER'TA 
VUE FATIGUÉE, quai Bourbon, 53. 

(10238) 

FONDS « COMMERCE* 
MM. ESTIBAE et 
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ORFEVRERIE CHRIST01 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
ÉS

f
 JBmmievartM «M*sa Wtalietut, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

iS, 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
îr< Vavtivvmt fabriqué par JUfH.CI). €l)ristofle a 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET C" vient d'obtenir de nombreux jugements coni 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'aven-

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, da nom des invo„
t
^

r
! 

par adjudication, en l'étude el 
par le ministère de M' MAI 

••BIEN, notaire à Paris, rue de la Chaussée 
d'Anliii, 68, le mercredi 30 mars 1853, à midi, 
une CRÉANCE de 3,000 fr., productive d'in 
térèts de 5 pour 0/0.— Mise à prix : 2,0^0 fr. — 
Lue somme de 2tl0 fr. devra être déposée avant 
l'adjudication par les enchérisseurs. — S'adresser 
pour les renseignements : A M. Pascal, place de 
la bourse, 4, syndic de la faillite de M. T...; et 
audit M" IIAEPIIEN. (367) 

Société anonyme des 

HAUÏS-F0URI1SAUX ET FORGES 
DE DEHAIH ET D'AMI 

MM. les porteurs d'actions de la Société ano-
nyme d -s haut*- fourneaux et forge* 
de Denaiu et d'Anzin sont prévenus : 

Qu'un dividende de 14 fr. 76 c. leur sera payé 
à partir du 30 avril prochain ; 

Et un second dividende de 12 fr. 50 c. à comp-
ter du 30 septembre prochain. 

Les paiements auront lieu, au siège de la société 
à Paris, rue de la Cliaussée-d'Autin, 57. 

Et à Valenciennes, chez M. Emile Lefebre, ban 
quier. 

CHOCOLAT PEU 
Un perfectionnement considérable vient d'être apporté à sa fabrication. C'est bien aujourd'hui qu'on n 

avec les savants auteurs du Dictionnaire des Sciences médicale* : « Le cacao est très nourrissant • niniy J 
fortifie l'estomac, ranime les esprits, contribue à réparer d'une manière très prompte les forces almui ' 

pourquoi il est d'une grande utilité à ceux qui se sont épuisés par les excès, qui sont en lion train de couMlfw,'' 

ou qui se livrent à des travaux ou à des exercices violents. » Nous ajouterons : Grâces à la pais, à |
A

 MIT
1 

qui coûtait 4 fr. il y a trente ans, revient aujourd'hui mieux fabriqué à moins de 2 fr. C'est ainsi nue nom» 

pris des mesures pour que. les chocolats Perron soient vendus, 14, rue Vivieime, et par toute la Franee 2 'r 

le 1 /2 kilo. — N. B. La France a seule obtenu des récompenses à l'Exposition universelle de Londres' pont il ' 
Perron a été honoré de la médaille de prix. (19144] 

paration du cacao. Le chocolat 

PÂTES DE THON: Ce mets, le plus délicat et le plus substantiel de tous 
 |les plats maigres, à croûte fondante, comme un flocon 

de neige au soleil, doit encore son introduction, dans la capitale, aux investigations incessantes 
de M. Aymes, fondateur du BAZAR PROVENÇAL, rue du Bac, 5, près le pont flop! (rive gau-
che), boulev. de la Madeleine, 15, au fond de la cour (rive droite), à 5, 6, 8, 10, 15, 20 et à's fr, 

, CONVOIS, EXHUMATIONS, sion de frais iniililej, vérifia 

des dépenses, réclamations et restitutions. — VOXTUHSS spéciales pour le* \mtqn 

des corps hors Paris, France et Etranger, au-dessous des tarifs des Pompes fuik;;-

l'enlrepreneur n'a jamais eu le privilège de les faire ; persuader le contraire aiu lui i 

est un abus indigne de confiance. — COSfSEftVATION temporaire ou owpW 

des corps par un nouveau procédé ; au besoin, l'une des différentes applieataf ét « 

système fait disparaître à l'instant les mauvaises odeurs. Le pauvre comme feréte|*« 

vent en faire usage. — BREVET s. g. d. g. — Fourniture de cercueils hors Nti 

de rabais. —BALAED, ancien ordonnateur de convois, rue Sainte-Croink-U Un-

sonnerie, 14, à Paris. — Ne pas confondre le bureau Vajjlard avec le bureau SAlAHli 
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Lit publication légale des Actes de Société nui obligatoire, pour l'année 1853, dans» la GAZETTE DfiS TRIBUNAUX., I.E DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI. D'AFFICBES. 

Vente après faillite! 

Etude de M» BliAU, nolaire à Pans, 

rue Saint-Fiacre, 20. 

A vendre um enchères publiques, 

par suite d'une ordonnance de ré-

féré rendue par M. le président du 

Trifcimal civil de la Seine, en date 

do 15 mars 1853, .... 

En l'étude et parle ministère de 

M
0
 Beau, nolaire à Paris, rue Saint-

Fiacre, 20, 

Le mardi 29 mars 1853, à 11 heures 

du matin, 

On fonds de commerce de MAR-

CHAND DE VINS-TRAITEUR, dépen-

dant de la faillite du sieur Fauvel, 

situé à Bercy, quai de Bercy, 69; en-

semble le droit au bail verbal dont 

la période des trois années a com-

mencé à courir let" janvier 1853, 

l'achalandage, le matériel et le mo-

bilier servant à l'exploitation dudil 

fonds. , . , 
Le toul sur la mise a prix de 300 

francs, en sus (les charges du bail 

et de celles du cahier U'enchères. 

Il sera procédé à ladile vente à la 

requête de M. tleurley, syndic delà 

faillite du sieur Fauvel, et ce en 

présence de M. Guillermain, ou lui 

dûment appelé, comme créancier 

saisissant du mobilier garnissant 

tes lieux. 

S'adresser -pour les renseigne-

ments : „ . . 
1° A M» Beau, nolaire, rue Saint-

Fiacre, 20, à Paris, spécialement 

commis par l'ordonnance susUalée: 

2» A M
e
 Hlol, avoué à Paris, rue 

Sainlc-Aiine, 55; 

3° Ht à M. tleurley, syndic de la 

faillite Fauve], à Paris, rueLaflille, 

51. (<»0 

^oi'ïETi-:». 

Suivant acte BOUS signalures pri-

vées, fait à Pari» le onze mars mil 

huit cent cinquante-trois, dont un 

double a élé déposé pour minute, 

avec reconnaissance d'écriture a 

M' Raveau, notaire à Paris, le dix-

sept mars mil huit cent cuiquanle-

trois, enregistré, 

11 a élé formé une société en eotr.-

mandile par aidions au porteur, 

entre : d'une pari, M. Edouard 

CHOLLET, agenl de publicité, de-

meurant à Paris, rue Rameau, *, el 

U. Antoine RIVAT, agent de publi-

cité, demeurant à Faris, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, sa, et d'autre 

iiart les personnes qui souscriraient 

.'les actions créées par ladile société 

.111 en deviendraient propriétaires. 

MM. ClMkUet el Rival sont seuls 

associés en nom collectif et gérants 

responsables. 

Le nul de la société est l'exploita-

tion U'un office de publicité, princi-

<Ktle111e.nl pour la publication dans 

les lournaux de Paris rides depar-

lemenla d'us tableau des adresses 

ut des spécialités. 

Jusqu'au trente et un mal mil 

luiit eenl cinquante-sept, celle pu-

blication est limitée au* journaux 

régis ou aliVriués par la société Ri 

i;oletl>; ,, . „ 
La société prend la dénomination 

deC.ouipa'-'iiie pour la utibliealion 

des principales adresses (le)aFrance 

et de l'étranger. 

I.a raison sociale est : CHOLLET, 

RIVAT et C«. 

Le siège social est i Paris, rue de 

la Bourse, 10. 

La sociélé est constituée à partir 

du premier mars mil huit cent cin-

quanle-lrois, elle durera dix ans, 

el linira le yingt-huit février mii 

huit cent soixante-trois. 

Le fonds social est fixé à quatre 

cent mille francs, représenté par 

qualre mille actions (le cent francs 

chacune, numérotées de un à quatre 

mille. 

La sociélé sera gérée et adminis-

Irée par MM. Cbollet el Rival. 

En leur qualité de seuls gérants 

responsables, ils feront avec les 

particuliers, les commerçants et les 

journaux ou leurs ayanls-droil, tous 

abonnements, traités et marchés 

nécessaires à l'exploitation de l'en-

treprise. 

MM fihoHèl et Rivât onl chacun 

séparément la signature sociale, el 

les traités et marches ou abonne-

ments avec les journaux ayant une 

importance de plus de mille francs 

devront, à peine de nullité à l'égard 

de la sociélé, être signés par les 

deux gérants. 

■Ils ne pourront, au surplus, faire 

usiue de la signature que pour les 

besoins de la société. 

Pour extrait : 

RAVEAU. (6487) 

Suivant acte sous signalures pri-

vées fait Irip'e à Paris, le dix mars 

mil huit cent cinquanle-trois, enre-

gistré et déposé pour minute à M' 

Daguin, notaire à Paris, par acte 

dressé le douze du même mois de 

mars, enregistr', 

li a élé formé entre : 

M. Jean-Baptisle-Amédée R1CHY, 

entrepreneur de transports mariti-

mes, demeurant à Paris, rue Basse-

du-llempart,36, 

M. Jean-François-Forluné GUEY-

UAItD, entrepreneur de transports 

maritimes, demeurant ù Paris, rue 

Caumartin, 6, 

El un commanditaire dénommé 

audit acte, 

Une société en nom collectif à l'é-

gard de MM. A. Bichy et Gueyrard, 

et en commandite à l'égard de tou.-

sousrripteurs d'actions , sous la 

raison sociale A. BICHY, GUEYKARI) 

et C", ayant pour lilre : Paquebols à 

hélice borde ais, Compagnie géné-

rale de navigation à vapeur, et pour 

objet l'acquisition, l'armement el 

l'exploitation de trois paquebols à 

vapeur à hélice, destinés au trans-

port des marchandises et des passa 

gers enlre les porls de l'Océan el 

ceux de la Manche et vice versà, el 

tous uuln s lieux. 

La durée de la sociélé est niée 

vingl années à partir du jour de sa 

eonililulion délinilite, 

Le siège ■principal de la société 

est à Paris, rue Bnsse-du-lteiiiparl. 

;l». Iles succursales son! établies à 

Bordeaux et au Havre. 

!.c cppilal social a été filé à 1111 

million de francs, qui serait repré 

sente par deux mille actions de cinq 

cents francs chacune. 

Jl a élé dit que la société serait 

constituée déOBlIlvcmenl dès que 

les souscriptions auraient atteint le 

chiffre de (rois cent mille francs ; 

que, toutefois, les gérants étaient 

autorisés à affréter des navires à 

voiles ou à vapeur pour commencer 

de suile le service. 

Que les affaires de la sociélé se-

raient gérées par MM. Richy el 

Gueyrard, sous le contrôle et la sur-

veillance d'un conseil composé de 

cinq per-onnes prises, autant que 

faire se pourrait, parmi les plus 

forts actionnaires, et que MM. A. Ri-

chy et Gueyrard seraient direcleurs-

géranls de la sociélé; qu'en celte 

qualité, ils seraient chargés, lant 

activement que passivement, de la 

gestion et de l'administration des 

aifaires sociales, et qu'ils représen-

teraient seuls la compagnie à l'é-

gard des liers, devant les tribunaux 

ou autremeut. 

Aux termes de l'acte de dépôt sus-

énoneé, MM. A Richy et Gueyrard 

ont déclaré que, les souscriptions 

ayant atteint trois cent mille francs, 

la société se trouvait délinitivemcul 

constituée à compter du douze mars 

mil huit cent cinquante-trois. 

Pour extrait : 

Signé: DAGUIN . (6190) 

D'un acte sous signatures privées, 

en date, à Paris, du neuf mars mil 

huit cent cinquante-trois, enregis-

tré le... par... qui a reçu... 

H appert: 

Que la sociélé en nom collectif qui 

avait été formée entre M. Honoré 

BOLROEOIS, bijoulier-chainisle, e! 

M. Théophile OBIANNE, aussi bijou-

tier, demeurant tous deux à Paris 

rue du Temple, 83, poui 1 exploita-

tion d'un fonds de commerce de fa-

bricant bijoutier, suivant acte sous 

seings privés, en date à Puris, du 

premier août mil huit cent cinquan-

te, enregistré et publié, 

A été dissoute d'un commun ac 

cord, à partir du neuf mars mil huit 

cent çinquante-lrois, et que M 

COEUBE, négociant, demeurant i 

Paris, rue Itambuleau, n, a été 

nommé liquidateur. 

Pour exil ait : 

KINON. (6-191) 

Par acte sous seing privé, en 

date du quinze mars mil huit cent 

cinquante-trois, enregistré, 

11 appert : 

11 est formé uno société en nom 

collectif pour l'exploitation des 

chamelles Bataille, entre: 

M. BATAILLE (Louis-Emile), rue du 

Faubourg-Saint -Denis, 48, 

Et M. COLOMBE! (Cliarles-Mathu 

rin), rue du Petit-Carreau, 35. 

La durée de la société est fixée 1 
quinze années qui échoiront le 

quinze octobre mil huit cent soi-
xante-sept. 

Le siège de la société est rue du 

Faubourg-Saint-benis, 18. M. Ba 

taille est gérant , il possède seul la 

signature sociale. 

B ATAILLE et C«. (MU) 

D'un acte sous seing privé, en 

date i Paris du quinze mars mil 

huit eenl ciuquanle-lrois, enregis 

Iré, concernant la société en com 

maudite, qui sert convertie en se-

clété anonyme, enlre M. J.SUAUES-

MARQFOY, ancien directeur de la 

compagnie la Rurale, fondateur de 

l'Union du commerce, assurance 

mutuelle contre le risque des failli-

tes, demeurant à Paris, rue Rochi-

chouarl, 67, d'une part, 

Et ceux qui ont adiiéré et qui 

adhéreront encore à celte sociélé 

par la souscription des actions 

qu'elle a créées, d'autre part, 

Il appert que la sociélé est formée 

pour cinquante années, à partir du 

jour de sa constitution .définitive, 

qui résultera de la souscription de 

la moitié de la première série. Son 

siège est à Paris, rue de Richelieu, 

45. Elle a pour objet l'établissement 

d'cn'repôts à Paris (exlrà muros) el 

dans plusieurs villes et porls du 

nord de la France, de faire des prêts 

et avances sur marchandises dépo-

sées ou consignées, des prêts ma-

ritimes sur connaissements, con-

trats à la grosse et actes de franci-

sation. Elle a pour lilre: Compa-

gnie des docks français réunis, so-

ciélé franco-anglaise-, pour raison 

.ociate : J. SUARÈS-MARQFOV <1 

C*. El'eapour gérant M, J, Suarès-

M rqfoy, qui a Siul la signature so-

ciale. Le fonds social est de cin-

quante millions, divisé en quatre 

série-- de douze millions cinq eenl 

mille francs , pour lesquels il est 

créé cent mille actions nominati-

ves ou au porteur de cinq cents 

francs chacune; la première série 

est en émission. H est créé eenl 

mille actions bénéficiaires à joindre 

aux actions de eapilal. La sociélé 

crée des warrants ou mandats de 

caisseetde circiilationdeslinésà fa-

ciliter et simplifier ses opérations 

J. SCARÈS-MAKtJJOY. (6488) 

négociant, demeurant i la Valedieu 

(Ardennes), et de droit à Paris, rue 

Martel, 12, tant en son nom person-

nel que comme gérant de la société 

GENDARME et C", 

Et les commanditaires désignés 

en ladile sentence, qui a élé dépo-

sée au greffe du Tribunal de com-

merce de la Seine, séant à Paris, le 

quinze mars mit huit cent cin-

quanle-trois, enregistrée en ladite 

ville le dix-huit du même mois, par 

le receveur, qui a perçu qualre 

francs cinquanle-cinq centimes, et 

rendue exécutoire par ordonnance 

de M. le président Uu Tribunal, en 

date du seize dudit mois de mars, 

par le receveur, qui a reçu Irois 

francs trente centimes, ladite sen-

tence aussi enregistrée, 

I appert que la sociélé qui avait 

élé constituée entre les parties, par 

acte devant M« Paullre et son collè-

.. », notaires à Ncvcrs (Nièvre), le 

treize aoûl mil huit cent cinquante-

deux, enregistré et publié, sous la 

raison GENDARME et C«, pour la 

fabrication et la vente de la porce-

laine dans les fabriques de Revers 
el Saint-Genou, el donl le siège était 

à Paris, rue Martel, 12, a été décla-

rée dissoute à partir du quatorze 

mars mil huit cent cinquanle-trois. 

Et MM. Gendarme, Heurtéy, demeu-

rant à Paris, rue Latfille, Si, et Du-

brul, demeurant aussi à Paris, rue 

du Faubourg-Montmartre, 13, ont 

élé nommés liquidateurs, avec tous 

pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Augustin FBÉVILLE . (6493) 

lites qui les concernent, les samedis 
de dix ii quatre heure». 

P*lUH»a. 

D'un acte sous seing privé, en 

date à Paris du vingt-un mars mil 

huit cent cinquante-trois, enrey 

Iré à Paris le vingt-un mars mil 

huit cent cinquante-trois, au droil 

de cinq francs cinquante centimes 

folio 76, recto, case , reçu cinq 

francs cinquante centimes, signe 
E. G., 

li a élé exlraitcequi suit: 

Il est formé entre M. L. AUCLA1RE 

et les adhérents au présent acte 

une sociélé de banque en comman-
dite. 

Le siège rte la société est rue Laf-

lilte, 23, à Paris. 

La raison sociale est : AUCLAIRE 
et C«. 

M. Auclaire est gérant de la so 

eiélé. Il a seul la signature so-

ciale. 

Le fonds social est de deux mlk 

lions de francs, divisé en deuxcenls 

parts de dix mille francs cha-

cune. 

Les actions pourront êlre di\i 

sées en coupons. Elles sont nomi 
natives. 

La société est formée pour qua 

torse ans et neuf mois, commen-

çant le vingt-deux mars mil huit 

cent cinquante-trois, finissant le 

viiigl-dcux décembre mil huit cent 
soixanle-huil. 

 L. AUCI.AIBE. (6489) 

Elude de M' PRÉVILLE, agréé, rue 

Saint-Marc, 3S. 

D'une sentence arbitrale rendue à 

Paris, le quatorze mars mil huit 

crut cinquanle-trois, par MM . Bor-

deaux, Sehayé el Baudouin, arbl 

tres-juges, entre H. GENDARME 

Etude de M* DRION, huissier à Pa-

ris, rue Bourbon -V illeneuve, 9, 

D'un acte sous seings privés, fui t 

double à Paris le vingt mars mil 

huit cent cinquante-trois, enreg 

(ré, 
Il appert que : 

M. Pierre-Antoine BOUCHARD, 

banquier, demeurant à Paris, bou 

levai- .1 du Temple, 33 ; 

Et M. Pierre -Alexandre -Henri 

CLAVEL, caissier de banque, de-

meurant à Paris, rue d'Engnien, 17; 

Ont formé entre eux, pour neuf 

années consécutives, à compter du 

premier avril mil huit cent cin-

quante-trois, une sociélé en nom 

collectif, sous la raison P. ROU 

CUARU et CLAVEL, ayant pour ob-

jet l'escompte du papier sur Pari' 

et les déparlemenls, ou toules au-

tres opérations s'y rattachant, et 

4onl le siège sera a Paris, boule-

vard Saint-Marlin, 27, et rue Mes 
lay, 18; 

Que chacun des associés aura la 

signature sociale, dont il ne pourra 

luire usage que pour les besoins cl 

affaires de la sociélé, sous peine (le 

Nullité vis-à-vis de '00s bénéficiai-res et liers porteurs. 

Pour extrait : 

J. DlUOX. (6492) 

TB1BD9AL M C0IUKM1 

AVIS. 

Loi créancier» peuvent prendre 

gratuitement uu Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fait-

UACLAHATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 21 MARS 1853 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Des sieurs RIDEL frères (Joseph 

el Jean-Claude), faisant le commer-

ce de teintures et apprêts, à lvry, 

quai de la Gare, 74; nomme M. Dc-

lachaussée juge - commissaire, cl 

M. Héron, rue Paradis-Poissonniè-

re, 55, syndic provisoire (N° 10874 

du gr.). 

De la Dlle COLPAERT (Elisa),mde 

de modes, rue St-Marc-Feydeau, 5 

nomme M. Boudaille juge-commis-

saire, et M. Ureuillard, rue des Mur 

lyrs, 38, syndic provisoire N« 10575 

du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur TER 

WAN'GNE, banquier, rue Poisson 

uière, n. 40, sont invités à se ren 

dre le 26 mars à 12 b. précises, au 

Tribunal de commerce, salle de; 

assemblées des faillites, pour as 

sisler à l'assemblée dans laquellele 

juge-commissaire doitlcs consuller 

sur la nomination 'de nouveaux 
yndics. 

Les tiers - porlcurs d'effels ou 

d'endossements du failli n'étant 

pas connus sont priés de remettre 

nu greffe leurs adresses, afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub 

séquenles (N° 3664 du gr.). 

VMiIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur DERVELOY (Frédéric), 

md de cuirs, rue de La Harpe, 103 

le 28 mars à u heures (N° 7747 du 

gr.); 

Du sieur BLAVETTE (Jean-Bap 

liste-Victor), md d'épiceries, à La 

Chapelle-SI-Denis, Grande-Rue, 48 

le 28 mars à 9 heures (N° 10825 du 
«r.); 

De la dame DUPUIS mère et fils, 

nèg. en grains et farines, rue Mer-

cier, 7 el 8, sociélé composée de da-

me Louise Bruneau, épouse séparée 

de biens de François -Sébastien 

Dupuis, et de Louis-Alphonse Du 

puis fils, le 28 mars i 1 heure (N 
10809 du gr.); 

Pour tlrt procédé, tout la prd.l 

denre de U. le juye-commliiaire , aux 

vérification et affirmation ae leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé 

rilicalion et alllrmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FERAGUS (Jean-Bap 

liste), serrurier, rue Broda, 27, le28 

mars a 10 heures (N» 104T3 du gr.); 

Du sieur SECRETAIN (Auguste 

Louis), boulanger , rue du 24 Fé 

vrier, 2, le 28 mars à 1 heure (N 

lois» du gr.); 

Du sieur DESCHASKAUX (Michel), 

coinmissionnaire-voiturier, à Cha-

renton, rue Neuve-des-Carrières, 

6, le 28 mars à 1 heure (N° 10363 du 

gr.); 

Du sieur TROUVÉ (François-Isi-

dore), libraire dépositaire, rue No-

Ire-Dame-dcs-Vicloires, 16, le 28 

mars à 1 heure (N° 1057S du gr.); 

Pour intendre te rapport du iyn-

iict tur l'état de la faillite *t délite-

rtr tur la formation du concordat, 

ou, t'il y a lltu, l'entendre déclartr 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , élrt Immédiatement consultés 

tant sur les faitt dé la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admli que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication j 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAVAL (Pierre), lab. de 

parapluies, rue Béauinur, 21, le 28 

mars à 1 heure (N" I074S du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invitée d produire, dans le dé 

lai de vingt jours, d dater de ee jour, 

leurs titres de créances, accompagiu-s 

d'un bordereau tur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créancière : 

Du sieur TH1BERT (Benoit), fab. 

d'allumettes chimiques, à Bellevil-

Je, rue de Vincennes, si, entre les 

mains de M. Batturel, rue de l'E-

chiquier, 38, syndic, de la faillite 

(N- 1O8I8 dugr.); 

Pour, en con^onnllif d* l'article 49S 

Je la loi du H mai Mi, être procédé 

i la vérification det cré^ncee, qui 

commencera immédiatement aprit 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DK COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

BAC1NET (Auguste), bonnetier, rue 

de Sèvres, n. 3, sont invités à se 

rendre le 28 mars à 2 heures pré-

cises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément & l'art. 

537 du Code de commerce, entendre 

le compte détlnilif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonction» et donner leur 

nus sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndic» (N« 8835 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE COSCOIDIII 

ai COHD1TIOKS SOJOUIK". 

Concordat de la Dlle MILLEl princi 

Jugement du Tribunal de«t pensa 
merce de la Seine, IIIIÎIIIIT* 

1853, lequel homologiif le™»»» 

passé le 17 du ménir ni" ^" ' ceiiitj 

1 /lle MULLEIt (Pauline-M*» \Uu 

fab. de biscuits de mtriMjJ , ' 

Cbaussée-d'AnlIn, m, dm*»» A 

cieis. pour» 

Conditions sommaires-

Remise à la Dlle Miil", f" M; 

créanciers, de 10 p. I»» * r Ravn 
créances en capitaux, iule*'"* 

et accessoires. ,
 t

 fui,. 

Les 20 p. 100 non rem», rf,
 UI 

bles en quatre ans, par V'")^ 

le premier paiement aïoir "™ 

28 février 1854 et ainsi WW" 

ment (N» lotit da gr.). 

AISKUULtli »0 23 MA»""'' 

OS7.E HEURES :Vjel, Wl *«lf 
ciôt.-Noei, *fai«*;;3 

TROIS HEURES : Ttiuni"' Sjf 

d'habillements, i>"
d

- T " 

md de vins, clôt. 

«épur»!!"»1' 

Jugement de séparai g>( 
entre Rosalie-Adri< 

Alexandre-Jean COfi»' ■ ; 

rue Godot-de-Maarojr. "' 

Boudin, avoué. 

Décès •* Inliaiu»»
1 

Du 20 mars 1853. 

ans, rue de rW»e*$t » 

Petil ,4ï »M.,7
a
ffivj 

Mme la comte"* *W SjJ 
anf,rueCaumarl ».>^

B
a« 

net, 36 au», avenue _» 

- M. Laroche, W «»> L r*5J 

Anne, 46. -M ç w» ^ 
d'HaulcvilJe, *, T^",}.- »Vjï 

arc»
1
'.',}' 'y* 

iavai ,72 an», ruede^>jU 
Bouvier, 6» an», n»u» + 

_
 M

. Hollande, »
r
 >,r. 

bois, VI. — i
n

t, 2'- rkV 
rue de Mémïi»o

n
 a' '^iis^y 

u -iiins .rueuf»' ,, an*,i .i 

_ M. 

< • auievinc, /'•,.„ 19 
ans, roe BÏooW »r(W« 

7 mois, rue S^**£uti 

Las-Cases, l'.^. i piquf̂ J* 
avenue deLamo' < ciffîî 
Rrol, «.?"»• "h. 56 

Regard, 12- - *: , S*pK 

36 ans. place ^i r«<.V»îi 

Fer, *.-"■ .1 U«ai»! 
fetard, HA-

IS ans. 
I.Oelor,,57 ««■ 1,»»», 

. S '"V 
Maîlre -Albcr -

 8

ruur
,iel^ 

ans, qu»'
 ae w 

La gérant,
Bt0rrf

rjll^ 

f> cour 

Partj, 

s 

tel 

t*eh 

«te», 

de 4 

Enregistré à Taris, le 

Ke;u dem 'raucs 

Mars 1853, F* 

vingt centimes, datiiue WKitipjf 

IMPRIMERIE DK A. GUYOT, RUE NEUVK-DES-MATHUIUNS, If. 
Pour légalisation de la signature A. 

U Ma.ro Ju 1" arrondis^'"
1
"' 

Gui°T ' 


